
DEPARTEMENT

DES

DEUX-SEVRES
_______

VILLE DE NIORT

________

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

___________

Conseillers en exercice : 45

Votants : 43

Convocation du Conseil Municipal : 
le 29/11/2016

Affichage du Compte-Rendu Sommaire 
et affichage intégral :
le 12/12/2016

SEANCE DU 5 DÉCEMBRE 2016

Recueil-décisions n° Rc-2016-8

Recueil des décisions L.2122-22 du Code Général des
Collectivités Territoriales

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain BAUDIN, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Alain GRIPPON, Madame Jacqueline
LEFEBVRE,  Monsieur  Michel  PAILLEY,  Madame  Dominique  JEUFFRAULT,  Monsieur  Luc
DELAGARDE,  Madame  Jeanine  BARBOTIN,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame  Sylvette
RIMBAUD,  Madame  Elisabeth  BEAUVAIS,  Madame  Marie-Paule  MILLASSEAU,  Madame
Catherine REYSSAT, Monsieur Dominique DESQUINS, Madame Cécilia SAN MARTIN ZBINDEN,
Monsieur Eric PERSAIS, Madame Agnès JARRY, Madame Yvonne VACKER, Monsieur Elmano
MARTINS,  Monsieur  Guillaume  JUIN,  Madame  Christine  HYPEAU,  Monsieur  Fabrice
DESCAMPS, Madame Carole BRUNETEAU, Monsieur Florent SIMMONET, Monsieur Sébastien
PARTHENAY, Madame Yamina BOUDAHMANI, Monsieur Romain DUPEYROU, Monsieur Simon
LAPLACE,  Madame  Fatima  PEREIRA,  Madame  Josiane  METAYER,  Monsieur  Pascal
DUFORESTEL,  Monsieur  Christophe  POIRIER,  Madame  Elodie  TRUONG,  Madame  Nathalie
SEGUIN, Madame Monique JOHNSON, Monsieur Jean-Romée CHARBONNEAU.

Secrétaire de séance : Yvonne VACKER

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE, ayant donné pouvoir à Monsieur Dominique SIX, Madame
Marie-Chantal GARENNE, ayant donné pouvoir à Monsieur Alain BAUDIN, Madame Valérie BELY-
VOLLAND, ayant donné pouvoir  à Monsieur Romain DUPEYROU, Monsieur Alain PIVETEAU,
ayant donné pouvoir à Monsieur Christophe POIRIER

Excusés :

Madame Anne-Lydie HOLTZ, Madame Isabelle GODEAU.



CONSEIL MUNICIPAL DU   5 décembre 2016
Recueil-décisions n° Rc-2016-8

Direction du Secrétariat Général Recueil des décisions L.2122-22 du Code Général 
des Collectivités Territoriales

Monsieur le Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

1. L-2016-467 CULTURE
Contrat d'exposition au Pilori avec Winterlong Galerie
pour l'exposition intituée " le chasseur et le graveur" 
de l'artiste HITNES

2 500,00 € net

8

2. L-2016-460 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marché de Noël 2016 - Contrat de cession du droit 
d'exploitation de spectacle : "Kari et Ribou"

1 952.40 € HT
Soit

2 059,78 € TTC

17

3. L-2016-461 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marché de Noël 2016 - Contrat de cession du droit 
d'exploitation d'un spectacle "Fantaisie de Noël"

6 000,00 € HT
Soit

6 330,00 € TTC

23

4. L-2016-462 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marché de Noël - Contrat de cession du droit 
d'exploitation d'un spectacle : "Les Gnomikys"

4 984,00 € HT
Soit

 5 258,12 € TTC

27

5. L-2016-463 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marché de Noël 2016 - Contrat de cession du droit 
d'exploitation d'un spectacle : "Les lutins et le livre 
magique"

1 880,00 € net

33

6. L-2016-432 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
VIE ASSOCIATIVE
Achat de places au CICEBEN dans le cadre du 
spectacle de Noël 2016

2 000,00 € net

39

7. L-2016-459 DIRECTION DE LA COMMUNICATION

Association Collines FM - Achat de prestations de 
communication

4 166,67 HT € 
Soit

5 000,00 € TTC

41

8. L-2016-429 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Maintenance des logiciels Protecsys P2, e-
Temptation, maintenance des installations, 
développement des logiciels, acquisition 
d’installations - Marché subséquent - Migration 
majeure de e-Temptation et acquisition du module 
Interface

13 695,00 € HT
Soit

16 434,00 € TTC

43

9. L-2016-446 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Marché subséquent de prestations d'entretien et de 
nettoyage des locaux administratifs de la Ville de 
Niort - Crématorium de Niort

Montant maximum 
35 000,00 € HT 

Soit
42 000,00 € TTC

45



10. L-2016-469 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Marché subséquent à l'accord-cadre de tierce 
maintenance applicative et développement des 
logiciels Sedit GF, Sedit RH, Atal II et AsWeb - 
Approbation

7 150,00 € HT 
Soit

8 580,00 € TTC

47

11. L-2016-506 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Centre Du Gesclin - Attribution d'un marché 
subséquent - Fourniture de matériels d'entretien 

1 982,22 € HT 
Soit

2 378,66 € TTC

49

12. L-2016-520 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Marché subséquent de prestations d'entretien et de 
nettoyage - Salles des fêtes et associatives de la Ville 
de Niort - Château de Chantemerle

Montant maximum 
 3 500,00 € HT 

Soit
4 200,00 € TTC

51

13. L-2016-521 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Collecte et traitement des déchets municipaux - Mise 
à disposition et enlèvement de nouveaux contenants 
pour DASRI

Montant maximum
200,00 € HT 

Soit
240,00 € TTC

53

14. L-2016-522 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Achat d'unités de publication auprès de DILA BOAMP 
pour les consultations lancées par la Ville de Niort

5 400,00 € HT
Soit

6 480,00 € TTC

55

15. L-2016-524 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Maintenance des logiciels Protecsys P2, e-
Temptation, maintenance des installations, 
développement des logiciels, acquisition 
d’installations - Marché subséquent - Acquisition et 
mise en service de caméras de surveillance de la salle
serveurs

16 732,75 € HT
Soit

20 079,30 € TTC

57

16. L-2016-450 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ARCHIVES
Numérisation et reproduction de l'inventaire des 
archives anciennes de Niort

5 853,42 € HT
Soit

7 024,10 € TTC

59

17. L-2016-470 DIRECTION GESTION URBAINE RÉGLEMENTAIRE
COMPTABILITÉ
Stationnement - Achat de badges "Résident Niort" 
pour les zones B et D

6 160,00 € HT
Soit

7 392,00 € TTC

61

18. L-2016-454 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
CEPIM - Participation de 2 groupes d'encadrants de 
proximité à la formation "Sensibilisation aux 
différents niveaux d'habilitations électriques".

608,57 € net

62

19. L-2016-456 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
LOGITUD SOLUTIONS - Participation de 7 agents à la 
formation sur les logiciels Eternité, Siècle et 
Décennie.

2 180,00 € TTC

64



20. L-2016-492 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Participation d'un agent à la
formation "SC3 Maîtriser et optimiser les réglages des
brûleurs gaz 2 allures" - Convention avec CUENOD 
SAS - Annule et remplace la décision 2016-273

561,00 € HT
Soit

673,20 € TTC

66

21. L-2016-493 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
AITO PRO. Participation d'un agent à la formation 
moniteur au maniement des bâtons de défense.

1 700,00 € net

68

22. L-2016-380 DIRECTION DES SYSTÈMES D'INFORMATION ET DE 
TÉLÉCOMMUNICATIONS

Marché de maintenance outils TOAD for Oracle

9 106,50 € TTC
pour 3 ans

69

23. L-2016-453 DIRECTION URBANISME ET ACTION FONCIÈRE
ACTION FONCIÈRE
Renonciation à préemption - Retrait de la décision 
n°2016-319

/
71

24. L-2016-455 DIRECTION DE L'EDUCATION
AFFAIRES SCOLAIRES
Exposition d'oeuvres à l'école maternelle Jules 
Michelet - 
Convention entre la Ville de Niort et l'artiste Hervé 
CHARBONNEAUX

150,00 € net

73

25. L-2016-385 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 
1er trimestre - Artiste Peggy LURTON

1 050,00 € net

76

26. L-2016-388 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 
1er trimestre - Artiste Idalina PEDROSA

270,00 € net

79

27. L-2016-447 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 
1er trimestre - Association Les Ateliers du Baluchon - 
Avenant n°1

270,00 € net

82

28. L-2016-468 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 
1er trimestre - Association Union Athlétique Niort St 
Florent

1 050,00 € net

86

29. L-2016-479 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations extra-scolaires - Toussaint et Noël 2016 - 
Atelier cirque 

1 300,00 € net

89

30. L-2016-485 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 
2ème trimestre - Association Groupe Ornithologique 
des Deux-Sèvres

270,00 € net

92

31. L-2016-486 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 
2ème et 3ème trimestres - Artiste Cédric RODON

1 185,00 € net

95



32. L-2016-487 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 
3ème trimestre - Association Taekwondo Club 
Niortais

270,00 € net

98

33. L-2016-488 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 
2ème et 3ème trimestres avec l’association SA 
Souché Niort et Marais

1 080,00 € net

101

34. L-2016-489 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Noël 2016 - Centre de loisirs des Brizeaux - Contrat de
cession spectacle de Noël - Association La malle aux 
rêves

900,00 € net

104

35. L-2016-419 DIRECTION DE L'EDUCATION
RESTAURATION
Fourniture de pains et brioches - Lot n°19 - Ecole 
Jean ZAY - Avenant n°1

Montant maximum
du marché annuel

porté de 4 000,00 €
à 4 500,00 € TTC

109

36. L-2016-431 DIRECTION DE L'EDUCATION
RESTAURATION
Fourniture de pains et brioches - Lot n°19 - Ecole des 
Brizeaux - Avenant n°1

Montant maximum
du marché annuel

porté de 5 000,00 €
à  5 800,00 € TTC

110

37. L-2016-440 DIRECTION DE L'EDUCATION
RESTAURATION
Fourniture de pains et brioches 19 982,50 € TTC 

111

38. L-2016-438 DIRECTION ESPACES PUBLICS
QUALITÉ MÉTHODE SUPPORT CADRAGE
Port Boinot - Détection et géoréférencement des 
réseaux

7 320,00 € HT
Soit

8 784,00 € TTC

113

39. L-2016-439 DIRECTION ESPACES PUBLICS
QUALITÉ MÉTHODE SUPPORT CADRAGE
Prestation de support technique et de mise à jour des 
logiciels de télégestion en éclairage public pour la 
Ville de Niort

23 300,00 € HT
Soit

27 960,00 € TTC

115

40. L-2016-443 DIRECTION ESPACES PUBLICS
QUALITÉ MÉTHODE SUPPORT CADRAGE
Effacement de réseaux - rue Henri Fabre à Niort

9 601,46 € HT
Soit

11 521,75 € TTC 

117

41. L-2016-444 DIRECTION ESPACES PUBLICS
QUALITÉ MÉTHODE SUPPORT CADRAGE
Fourniture de matériel de signalisation lumineuse 
tricolore

18 173,00 € HT
Soit

21 807,60 € TTC

119

42. L-2016-474 DIRECTION ESPACES PUBLICS
QUALITÉ MÉTHODE SUPPORT CADRAGE
Prestation de détection et géo-référencement des 
réseaux - Route de Coulonges et Rue Baujet 

9 175,25 € HT 
Soit

11 005,50 € TTC

121

43. L-2016-483 DIRECTION ESPACES PUBLICS
QUALITÉ MÉTHODE SUPPORT CADRAGE
Fourniture et pose de bandes de contraste sur des 
emmarchements du jardin de la Brèche

10 152,00 € HT
Soit

12 182,40 € TTC

123

44. L-2016-465 DIRECTION DES FINANCES
EXÉCUTION BUDGÉTAIRE
Régie d'Avances et de Recettes Parking de la Brèche -

Modification de la décision n°2015-624 portant sur les 
modes de dépenses

/

125



45. L-2016-471 DIRECTION DES FINANCES

Audit et optimisation de certaines taxes et charges 
sociales

2 400,00 € HT 
Soit

2 880,00 € TTC

127

46. L-2016-452 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS - MAÎTRISE D'OEUVRE
Port Boinot- Sondages complémentaires pour la 
reconnaissance de pollution - Attribution du marché

12 880,00 € HT
Soit

15 456,00 € TTC

129

47. L-2016-434 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ENERGIE
Divers sites - Marché d'approvisionnement de 
fourniture et stockage de citerne en gaz propane 
liquifié.

843 € HT/Tonne
pour le gaz propane

 + 121,05 € HT
soit 145,26 € TTC de
redevance annuelle

par site pour la
location de la cuve 

130

48. L-2016-355 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RESSOURCES PCVAU
Centre technique municipal de la Chamoiserie - 
Réalisation d'une installation photovoltaïque et 
rénovation de la couverture contenant de l'amiante - 
Attribution des marchés

65 096,78 € HT
Soit

78 116,14 € TTC

132

49. L-2016-433 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RESSOURCES PCVAU
Divers sites - Remplacement de toitures - Assistant à 
maîtrise d'ouvrage - Attribution du marché

5 800,00 € HT
Soit

6 960,00 € TTC

134

50. L-2016-458 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE DU
BÂTI
Salle serveur de l'Hôtel de Ville - Mise en place d'un 
service de secours incendie suite à incident

13 150,95 € HT
Soit

15 781,14 € TTC

135

51. L-2016-449 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RESSOURCES PCVAU
Mise en conformité de l'ascenseur de l'espace 
Michelet et de la salle de diffusion du CAMJI dans le 
cadre de l'Agenda d'Accessibilité Programmée

16 717,27 € HT
Soit

20 060,72 € TTC

137

52. L-2016-472 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE DU
BÂTI
Divers Groupes Scolaires - Géo détection et 
cartographie des réseaux enterrés - Attribution du 
marché

18 162,00 HT
Soit

21 794,40 € TTC

139

53. L-2016-473 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE DU
BÂTI
Cité administrative - Bâtiment Espace Michelet - Achat
de luminaires

6 118,30 € HT 
Soit

7 341,96 € TTC

141

54. L-2016-497 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE DU
BÂTI
Villa Ernest Pérochon - Aménagement du rez-de-
chaussée - Attribution du marché de maîtrise d'œuvre

14 800,00 € HT
Soit

17 760,00 € TTC

143

55. L-2016-368 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Groupe scolaire Louis Pasteur salle n°2 du bâtiment C
- Convention d'occupation avec l'association Office 
Central de la Coopération à l'Ecole des Deux-Sèvres 
(OCCE79) 

Valeur locative 
3 533,40 € par an 
+ charges 450,16 €

145



56. L-2016-414 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Ancienne dépendance de l'ex-presbytère de Sainte-
Pezenne - Salle associative 5 rue du Presbytère - 
Convention d'occupation à temps et espaces 
partagés entre la Ville de Niort et "Gepsa Institut"

Charges de
fonctionnement

calculées
conformément aux
tarifs votés par le
Conseil municipal

152

57. L-2016-420 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Salle polyvalente du Clou-Bouchet - Grande salle 
Monique Massias rue Laurent Bonnevay - Convention 
d'occupation entre la Ville de Niort et le Lycée de la 
Venise Verte

Charges de
fonctionnement

calculées
conformément aux
tarifs votés par le
Conseil municipal

159

58. L-2016-425 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation entre la Ville de Niort et 
l'Association des Parents d'Elèves Pasteur

Valeur locative : 
576 €/an

167

59. L-2016-427 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à titre précaire et révocable 
entre la Ville de Niort et l'association UNICEF 
FRANCE

Redevance
d'occupation

mensuelle 190,28 € 

171

60. L-2016-430 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation entre la Ville de Niort et la 
Caisse d'Allocations Familiales des Deux-Sèvres

Participation aux
charges pour l'année

2016 : 700,00 € 

182

61. L-2016-436 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Espace associatif Langevin Wallon - Salle associative 
48 rue Rouget de Lisle à Niort - Convention 
d'occupation à temps et espaces partagés entre la 
Ville de Niort et l'association "HOUBA SWING"

Charges de
fonctionnement

calculées
conformément aux
tarifs votés par le
Conseil municipal

189

62. L-2016-437 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Espace associatif Langevin Wallon - Salle associative 
48 rue Rouget de Lisle à Niort - Convention 
d'occupation à temps et espaces partagés entre la 
Ville de Niort et l'association "JUST DANCE NIORT"

Charges de
fonctionnement

calculées
conformément aux
tarifs votés par le
Conseil municipal

197

63. L-2016-441 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Salle polyvalente du Clou-Bouchet rue Laurent 
Bonnevay - Convention d'occupation entre la Ville de 
Niort et l'association Centre Socio Culturel de Part et 
d'Autre - Avenant n°2

/

205

64. L-2016-445 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Appartement rez-de-chaussée - 8 rue du Mûrier - 
Convention d'occupation temporaire d'un logement 
d'urgence en date du 27 janvier 2016 - Avenant n°3

/

208

65. L-2016-451 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Contrat de location entre la Ville de Niort et la 
Chambre de Commerce et d'Industrie de la Vendée

78,10 € par
utilisation 

210

66. L-2016-477 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle 
associative Edmond Proust - Convention 
d'occupation à temps et espaces partagés entre la 
Ville de Niort et l'association "L'Excuse Niortaise"

Charges de
fonctionnement

calculées
conformément aux
tarifs votés par le
Conseil municipal

213



67. L-2016-478 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Espace associatif Langevin Wallon - Salle associative 
48 rue Rouget De Lisle - Convention d'occupation à 
temps et espaces partagés entre la Ville de Niort et 
l'association "Vannerie-Porcelaine"

Charges de
fonctionnement

calculées
conformément aux
tarifs votés par le
Conseil municipal

220

68. L-2016-481 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Centre Du Guesclin - Bâtiment A - Convention 
d'occupation du bâtiment A du Centre Du Guesclin 
entre la Ville de Niort et l'Institut Régional du Travail 
Social Poitou-Charentes (IRTS)

Redevance
d'occupation

annuelle: 3 028,47 €
+ participation aux

charges 

228

69. L-2016-482 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation entre la Ville de Niort et 
l'association Centre Socioculturel de Part et d'Autre

Valeur locative
annuelle : 

31 315,00 €

236

70. L-2016-496 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention relative à la mise à disposition de places 
de stationnement du SIEDS au profit de la Ville de 
Niort

A titre gracieux

249

71. L-2016-490 DIRECTION DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
AFFAIRES JURIDIQUES
Place de la Brèche - Désordres voirie - Paiement 
d'honoraires au Cabinet Caradeux Consultants

1 160,00 € HT
Soit

1 392,00 € TTC

255

72. L-2016-491 DIRECTION DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
AFFAIRES JURIDIQUES
Affaire Commune de Niort c/ Richou Voyages - 
Paiement d'honoraires - Société Civile 
Professionnelle d'Huissier de Justice

34,07 € HT
Soit

55,32 € TTC

256

73. L-2016-500 DIRECTION DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
AFFAIRES JURIDIQUES
Affaire Mouchon c/ JULIEN - Recouvrement des 
sommes par Maître Laurence ANDOUARD - 
Versement d'une provision

100,00 € TTC

257

Le Maire de Niort

Signé

Jérôme BALOGE



Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 8 novembre 2016 

Pôle Vie de la Cité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-467

Contrat d'exposition au Pilori avec Winterlong Galerie pour
l'exposition intituée " le chasseur et le graveur" de l'artiste HITNES

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après 

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la mise en œuvre de sa politique de soutien aux arts visuels, la Ville de
Niort ouvre le Pilori et des espaces extérieurs à une programmation régulière d’artistes professionnels,
installés notamment en région Poitou-Charentes. Cette programmation accueille également des artistes
nationaux et internationaux, en lien avec des manifestations organisées à Niort.

Considérant que la programmation est établie en concertation entre les associations niortaises CACP -
Villa Pérochon, Les Artistes de Garde, Winterlong Galerie et la Ville de Niort. 

Considérant que les modalités d’organisation des expositions répondent à l’affirmation par la Ville de
Niort, d’une part, de son engagement à respecter le droit de présentation publique et, d’autre part, de son
engagement à favoriser l’accès du public aux différents courants d’art contemporains.

Considérant que la Ville de Niort a demandé à Winterlong  Galerie qui a accepté, de réaliser une présen-
tation publique des œuvres de l’artiste HITNES  rassemblées sous le titre « le chasseur et le graveur »
du 28 septembre au 12 novembre 2016.

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un contrat avec WINTERLONG GALERIE
Adresse : 7 rue du Maréchal Leclerc – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 2 500,00 € net et de mandater les
dépenses.



Art. 3 -
D'approuver le contrat d’exposition annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/10/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

















Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 8 novembre 2016 

Direction Animation de la Cité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-460

Marché de Noël 2016 - Contrat de cession du droit d'exploitation de
spectacle : "Kari et Ribou"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

«De prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre du marché de Noël 2016, la Ville  de Niort  a souhaité proposer une
déambulation musicale pour toute la famille. A cette fin, la compagnie Zizanie donnera une représentation
de son spectacle « Kari et Ribou » avec deux passages dans les rues de Niort le 22 décembre 2016

DECIDE

Art. 1 - 
De  passer  un  contrat  de  cession  avec  l’association  LES  GEANTS  pour  une  représentation  de  la
compagnie Zizanie de leur spectacle « Kari et Ribou »
Adresse : 5 rue Guynemer – 95 320 SAINT LEU LA FORET

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat, évalué à 1 952,40 € HT soit 2 059,78 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le contrat de cession annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/10/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 8 novembre 2016 

Direction Animation de la Cité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-461

Marché de Noël 2016 - Contrat de cession du droit d'exploitation
d'un spectacle "Fantaisie de Noël"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le  cadre du marché de Noël  2016,  la  Ville  de Niort  a  souhaité  proposer une
déambulation  musicale  pour  toute  la  famille.  A cette  fin,  le  groupe  Tasck  compagnie  donnera  une
représentation de son spectacle « Fantaisie de Noël » dans les rues de Niort le 21 décembre 2016.

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un contrat avec la SARL DANAL PRODUCTION pour une représentation du groupe TASCK
COMPAGNIE de leur spectacle “Fantaisie de Noël ».
Adresse : 14 bis rue des Arènes – 30 230 BOUILLARGUES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat, évalué à 6 000,00 € HT (TVA à 5,5 %) soit
6 330 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le contrat de cession annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/10/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 8 novembre 2016 

Direction Animation de la Cité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-462

Marché de Noël - Contrat de cession du droit d'exploitation d'un
spectacle : "Les Gnomikys"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le  cadre du marché de Noël  2016, la  Ville  de Niort  a souhaité proposer une
déambulation musicale pour toute la famille.  A cette fin,  la  compagnie Remue-Ménage donnera une
représentation de son spectacle « Les Gnomikys » avec deux passages dans les rues de Niort le 17
décembre 2016.

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un contrat avec la compagnie REMUE-MENAGE pour une représentation de leur spectacle
« Les Gnomikys ». 
Adresse : 50 avenue Sémard – 94 200 IVRY SUR SEINE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat, évalué à 4 984,00 € HT (TVA à 5,5 %) soit
5 258,12 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le contrat de cession et sa fiche technique annexés à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/10/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 8 novembre 2016 

Direction Animation de la Cité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-463

Marché de Noël 2016 - Contrat de cession du droit d'exploitation
d'un spectacle : "Les lutins et le livre magique"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le  cadre du marché de Noël  2016,  la  Ville  de Niort  a  souhaité  proposer une
déambulation  musicale  pour  toute  la  famille.  A  cette  fin,  la  compagnie  d’Ailleurs  donnera  une
représentation de son spectacle “Les lutins et le livre magique” avec 3 passages dans les rues de Niort le
24 décembre 2016.

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un contrat avec la COMPAGNIE D’AILLEURS pour une représentation de leur spectacle  
“Les lutins et le livre magique »
 Adresse : 4 place du Général Leclerc – 92 700 COLOMBES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat, évalué à 1 880,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le contrat de cession annexé à la présente

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/10/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 19 octobre 2016 

Direction Animation de la Cité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-432

Achat de places au CICEBEN 
dans le cadre du spectacle de Noël 2016

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation,  la passation,  l'exécution et  le règlement des  
marchés et des accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’importance de proposer durant la période de Noël, des activités festives en direction des
familles en situation de précarité, la Ville de Niort souhaite apporter son soutien pour l’organisation du
spectacle  de  Noël  proposé  par  le  Collectif  Inter  Comité  d’Entreprises  du  Bassin  d’Emploi  Niortais
(CICEBEN), les 10 et 11 décembre ;

DECIDE

Art. 1 - 
D’acheter 140 places au CICEBEN - Collectif Inter Comité d’Entreprises du Bassin d’Emploi Niortais 
Adresse : Hôtel de la Vie Associative - 12 rue Joseph Cugnot – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du devis évalué à 2 000,00 € net  et  de mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du dossier annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/10/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 25 octobre 2016 

Direction de la Communication

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-459

Association Collines FM - Achat de prestations de communication

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des  collectivités  territoriales  et  plus  particulièrement  celles  de l’alinéa  4  ,  dans  les  termes  
ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  la  Ville  de  Niort  souhaite  promouvoir  les  actions  qu’elle  développe  par  différents
supports médiatiques dont la radio ;

Considérant  que pour se faire il est possible d’avoir recourt à la diffusion de reportages et de chroniques
radiophoniques, notamment auprès de la radio Collines, pour une période de huit mois sur l’année 2016 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De l’achat de prestations de communication par le biais de reportages et de chroniques radiophoniques à
l’association « Collines FM » pour une période de huit mois sur l’année 2016.
Adresse : 1 rue Saint-Michel – BP 10471 – 79 144 – CERIZAY Cedex

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à un montant de 4 166,67 € HT soit
5 000,00 € TTC  et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/10/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 10 octobre 2016 

Direction de la Commande
Publique et Logistique 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-429

Maintenance des logiciels Protecsys P2, e-Temptation,
maintenance des installations, développement des logiciels,

acquisition d’installations - Marché subséquent - Migration majeure
de e-Temptation et acquisition du module Interface

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget  » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort a conclu un accord-cadre de maintenance et de développement des
logiciels Protecsys P2 et e-Temptation et de maintenance et acquisition d’installations, avec la société
Horoquartz pour une durée de 4 ans à compter du 18 aout 2016 ;

Considérant que la Ville de Niort envisage de migrer la suite logicielle e-Temptation et d’améliorer le
transfert de données par le module Interface ;

Considérant que pour intégrer cette prestation à l’accord-cadre, il est nécessaire de passer un marché
subséquent ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché subséquent de migration e-Temptation et acquisition d’un module Interface avec la
société HOROQUARTZ, éditeur exclusif du logiciel ;
Adresse : Tour CIT - 3 rue de l’Arrivée - 75 749 PARIS 15

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant  au prix du marché subséquent  évalué à 13 695,00 € HT soit
16 434,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché subséquent annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le cahier des clauses particulières ;
- la décomposition du prix global et forfaitaire.



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/09/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





















Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 11 octobre 2016 

Direction de la Commande
Publique et Logistique 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-446

Marché subséquent de prestations d'entretien et de nettoyage des
locaux administratifs de la Ville de Niort - Crématorium de Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation et l’exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort a conclu un accord-cadre de prestations d’entretien et de nettoyage des
locaux administratifs de la Ville de Niort avec la société SAFEN pour une durée de 4 ans à compter du
29 mars 2016 ;

Considérant  que la Ville de Niort doit à présent assurer l’entretien et le nettoyage du Crématorium de
Niort ;

Considérant  que pour intégrer cette prestation à l’accord-cadre il est nécessaire de passer un marché
subséquent à compter de sa notification jusqu’au 28 mars 2018 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché subséquent de prestation d’entretien et de nettoyage du Crématorium de Niort
avec la société SAFEN NIORT GROUPE ONET
Adresse : 31 rue Henri Sellier - 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix maximum du marché subséquent 35 000,00 € HT soit
42 000,00 € TTC pour sa durée et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché subséquent annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le devis quantitatif estimatif ;



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/09/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 8 novembre 2016 

Direction de la Commande
Publique et Logistique 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-469

Marché subséquent à l'accord-cadre de tierce maintenance
applicative et développement des logiciels Sedit GF, Sedit RH, 

Atal II et AsWeb - Approbation

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation,  la passation,  l’exécution et  le règlement des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget  » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  la  Ville  de  Niort  a  passé  un  accord-cadre  de  tierce  maintenance  applicative  et
développement des logiciels Sedit GF, Sedit RH, Atal II et AsWab avec la société Berger Levrault ;

Considérant que l’utilisation du module e-Atal  nécessite l’acquisition,  l’assistance à l’installation et  le
paramétrage d’un connecteur GRC ;

Considérant qu’il est nécessaire de passer un marché subséquent ;

DECIDE

Art. 1 - 
Passer  un  marché  subséquent  pour  l’acquisition,  l’assistance  à  l’installation  et  le  paramétrage d’un
connecteur GRC dans le cadre de l’utilisation d’e-Atal avec la société BERGER-LEVRAULT
Adresse : 64 rue Jean Rostand - 31670 LABÈGE

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  subséquent  estimé  à  7 150,00  €  HT soit
8 580 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché subséquent annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le cahier des clauses particulières.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/10/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



















Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 18 novembre 2016 

Direction de la Commande
Publique et Logistique 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-506

Centre Du Gesclin - Attribution d'un marché subséquent - 
Fourniture de matériels d'entretien 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un accord-cadre multi attributaires de fourniture de matériel d’entretien a été mis en place
le 26 octobre 2015 ; 

Considérant qu’un protocole Hygiène et Sécurité est entré en vigueur au Centre Du Guesclin en 2014 ;

Considérant qu’afin de mécaniser et d’optimiser plus encore le travail des agents du Centre, il convient
d’équiper le Centre Du Guesclin d’une petite autolaveuse autoportée ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché subséquent de fourniture de matériel d’entretien pour l’achat d’une autolaveuse
pour le Centre Du Guesclin avec la société ORAPI HYGIENE
Adresse : 12, rue Pierre Mendès France – 69 120 VAULX EN VELIN

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché subséquent d’un montant de 1 982,22 € HT soit
2 378,66 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché subséquent annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le cahier des  charges du marché ;
- l’annexe technique du marché complétée par la société ORAPI HYGIENE.



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 08/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 21 novembre 2016 

Direction de la Commande
Publique et Logistique 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-520

Marché subséquent de prestations d'entretien et de nettoyage -
Salles des fêtes et associatives de la Ville de Niort - 

Château de Chantemerle

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort a conclu un accord-cadre de prestations d’entretien et de nettoyage des
salles des fêtes et associatives de la Ville de Niort avec la société SAFEN pour une durée de 4 ans à
compter du 29 mars 2016 ;

Considérant qu’il convient d’assurer un grand nettoyage annuel du Château de Chantemerle, mobilier et
vitrerie compris ;

Considérant que pour intégrer cette prestation à l’accord-cadre, il est nécessaire de passer un marché
subséquent à compter de sa date de notification jusqu’au 28 mars 2018 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passé un marché subséquent de prestations d’entretien et de nettoyage du Château de Chantemerle
avec la société SAFEN
Adresse : 31 rue Henri Sellier - 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix maximum du marché subséquent d’un montant maximum
de 3 500,00 € HT soit 4 200,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché subséquent annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le devis quantitatif estimatif.



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 21 novembre 2016 

Direction de la Commande
Publique et Logistique 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-521

Collecte et traitement des déchets municipaux - Mise à disposition
et enlèvement de nouveaux contenants pour DASRI

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT, ainsi  que tout  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  la  Ville  de  Niort  a  conclu  un  accord-cadre  de  collecte  et  traitement  des  déchets
municipaux de déchets d’activités de soins à risques infectieux (DASRI) avec la société COLCHIQUES
pour une durée de 4 ans à compter du 1er août 2016 ;

Considérant qu’il est nécessaire de mettre à disposition un nouveau contenant de déchets d’activités de
soins à risques infectieux (DASRI) ;

Considérant  que  pour  intégrer  cette  mise  à  disposition  il  est  nécessaire  de  passer  un  marché
subséquent à compter de sa date de notification jusqu’au 31 juillet 2017 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché subséquent de mise à disposition d’un nouveau contenant de déchets d’activités
de soins à risques infectieux (DASRI) avec la société COLCHIQUES
Adresse : 10 rue des Métiers - 39700 ROCHEFORT SUR NENON

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  subséquent  évalué  à  200,00 € HT  soit
240,00 € TTC maximum pour sa durée et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché subséquent annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le bordereau des prix unitaires.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 21 novembre 2016 

Direction de la Commande
Publique et Logistique 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-522

Achat d'unités de publication auprès de DILA BOAMP 
pour les consultations lancées par la Ville de Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget  » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que pour répondre aux exigences réglementaires de publication en matière de marchés
publics, il est nécessaire de publier au BOAMP et/ou sur un journal d’annonces légales ;

Considérant que l’ensemble des consultations de la Ville de Niort, pour les marchés et accords-cadres
supérieurs à 90 000 € HT, fait l’objet d’une publication sur la plateforme DILA BOAMP ;

Considérant que l’achat de forfaits d’unités de publication auprès du BOAMP permet de réaliser une
économie comparée à un achat au coup par coup ;

DECIDE

Art. 1 - 
D’acheter  auprès  de  la  plateforme  DILA BOAMP un  forfait  européen  de  66  unités  nécessaire  à  la
publication des marchés et accords-cadres pour la fin de l’année 2016.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant à cet achat d’un montant de 5 400,00 € HT soit 6 480,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 4 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 21 novembre 2016 

Direction de la Commande
Publique et Logistique 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-524

Maintenance des logiciels Protecsys P2, e-Temptation,
maintenance des installations, développement des logiciels,

acquisition d’installations - Marché subséquent - Acquisition et
mise en service de caméras de surveillance de la salle serveurs

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant : que la Ville de Niort a conclu un accord-cadre de maintenance et de développement des
logiciels ProtecsysP2 et e-Temptation et de maintenance et acquisition d’installations, avec la société
Horoquartz pour une durée de 4 ans à compter du 18 août 2016 ;

Considérant que la Ville de Niort envisage d’acquérir et de mettre en service un ensemble de 2 caméras
thermographiques et de 8 caméras de surveillance pour l’enregistrement de toute anomalie dans la salle
serveurs informatiques ;

Considérant que pour intégrer cette prestation à l’accord-cadre, il est nécessaire de passer un marché
subséquent à compter de sa date de notification ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché subséquent pour l’acquisition et la mise en service d’un ensemble de 2 caméras
thermographiques et de 8 caméras de surveillance pour l’enregistrement de toute anomalie dans la salle
serveurs informatiques avec la société HOROQUARTZ.
Adresse : Siège social TOUR CIT – 3 rue de l’Arrivée – 75015 PARIS CEDEX 1

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  subséquent  évalué  à  16 732,75 € HT soit
20 079,30 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché subséquent annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le cahier des clauses particulières ;
- la décomposition du prix global et forfaitaire.



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





















Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 11 octobre 2016 

Direction de la Commande
Publique et Logistique 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-450

Numérisation et reproduction de l'inventaire 
des archives anciennes de Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort ne dispose pas à ce jour de l’inventaire des archives anciennes de
Niort ;

Considérant que cet outil est indispensable pour permettre au public de consulter ces archives ;

Considérant  que les Archives départementales mettent  à disposition de la  Ville  de Niort  leur  propre
exemplaire de l’inventaire manuscrit pour numérisation et reproduction ;

DECIDE

Art. 1 - 
De confier l’opération de numérisation et reproduction de l’inventaire des archives anciennes de Niort à
l’ATELIER BENOIST CLAUDE
Adresse : 6 place des Cloîtres - 79 340 MÉNIGOUTE

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  d’un  montant  de  5 853,42  €  HT  soit
7 024,10 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/10/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 8 novembre 2016 

Direction Gestion Urbaine
Réglementaire

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-470

Stationnement - Achat de badges "Résident Niort" 
pour les zones B et D

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  convient  de  permettre  le  stationnement  des  résidents  des  zones  B  et  D,  il  est
nécessaire de commander des badges pour ces deux zones ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’IMPRIMERIE PROUTEAU
Adresse : 141 boulevard de Poitiers – 79300 BRESSUIRE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 6 160,00 € HT soit 7 392,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/10/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 28 octobre 2016 

Direction Ressources
Humaines

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-454

Formation du personnel - Convention passée avec CEPIM -
Participation de 2 groupes d'encadrants de proximité à la formation
"Sensibilisation aux différents niveaux d'habilitations électriques".

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

"  De prendre toute décision concernant la préparation,  la passation,  l’exécution et  le règlement des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget " ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient d’accompagner ces encadrants afin de leur permettre de déterminer le niveau
de l’habilitation électrique des agents ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec CEPIM
Adresse : 7 Z.A de Mané-Lenn – 56 950 CRAC’H

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 608,57 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/10/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 28 octobre 2016 

Direction Ressources
Humaines

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-456

Formation du personnel - Convention passée avec LOGITUD
SOLUTIONS - Participation de 7 agents à la formation sur les

logiciels Eternité, Siècle et Décennie.

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

"  De prendre toute décision concernant la préparation,  la passation,  l’exécution et  le règlement des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget " ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire  pour 7  agents de suivre  une formation sur  l’utilisation des logiciels
Eternité, Siècle et Décennie ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec LOGITUD SOLUTIONS
Adresse : Parc des Collines – 53 rue Victor Schoelcher – 68 200 MULHOUSE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 2180,00 € TTC et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/10/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 31 octobre 2016 

Direction Ressources
Humaines

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-492

Formation du personnel - Participation d'un agent à la formation
"SC3 Maîtriser et optimiser les réglages des brûleurs gaz 2 allures"

- Convention avec CUENOD SAS - 
Annule et remplace la décision 2016-273

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

"  De prendre toute décision concernant la préparation,  la passation,  l’exécution et  le règlement des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ;"

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision du Maire du 16 juin 2016 approuvant la convention avec GUENOD pour la formation de 2
agents ;

Considérant qu’un seul agent a suivi la formation dans le cadre de sa prise de poste ;

DECIDE

Art. 1 - 
De rapporter la décision n°2016-273 du 16 juin 2016 transmise en préfecture le 28 juin 2016.

Art. 2 - 
De passer une convention avec CUENOD
Adresse : 110 rue des Vergers – 74 800 LA ROCHE SUR FORON

Art. 3 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 561,00 € HT soit 673.20 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 4 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 5 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 6 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/10/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 31 octobre 2016 

Direction Ressources
Humaines

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-493

Formation du personnel - Convention passée avec AITO PRO.
Participation d'un agent à la formation moniteur au maniement des

bâtons de défense.

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

"  De prendre toute décision concernant la préparation,  la passation,  l’exécution et  le règlement des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget " ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire pour notre agent de participer à la formation de moniteur au maniement
des bâtons de défense ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec la société AITO PRO
Adresse : 11 rue des Dames – 91 330 YERRES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1700,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/10/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 4 octobre 2016 

Direction des Systèmes
d'Information et de

Télécommunications

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-380

Marché de maintenance outils TOAD for Oracle

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité pour la Ville de Niort d’assurer la maintenance et l’assistance technique des
licences TOAD pour ORACLE ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société DELL SOFTWARE INTERNATIONAL LIMITED
Adresse : City Gate Park - Mahon – CORK - IRELAND

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché pour 3 ans de 9 106,50 € TTC et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :
- l’acte d’engagement ;
- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/09/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











8 Software Devis de renouvellement de maintenance 

Licencié VILLE DE NIORT 

A l'attention de: 

 

Facturer à: 
VILLE DE NIORT 
Service Complabilile 
1 Place Martin Baslard 
es 58755 
NIORT CEDEX, 79027 
France 

Date: 

Numéro de 
référence: 

valable du 

Resp. Ventes: 

Numéro de 
téléphone: 

-----

11/08/2016 

1-2QM4M1F Revis ion: 2 

03/08/2016 Jusqu'au: 30/09/2016 

Rozenn Jamel 

Numéro de 
fax: 

Utilisateur final: Destinataire: 
VILLE DE NIORT 
SYSTEMES INFORMATION - 
TELECOMMUNICATION 

Commune de Niort , 1 Place Martin Bastard 
- CS58755 
NIORT CEDEX, 79027
France

VILLE DE NIORT 
SYSTEMES INFORMATION - 
TELECOMMUNICATION 
1 Place Martin Bastard 
CS 58755 
NIORT CEDEX, 79027 France 
 

Gamme: Refèrence· Produit· Quant1t Prix net support du au HIW & # Prix: 

2 

XPT-TOD-KS 

DBD-TOD-KS 

e: CPU's· 

TOAD FOR ORACLE XPERT EDITION PER SEAT MAINTENANCE RENEWAL 
PACK 

6 949,21 € 30/09/2016 30/09/2019 

TOAD DBA SUITE FOR ORACLE - RAC EDITION PER SEAT MAINTENANCE 
RENEWAL PACK 

3 411,23 € 30/09/2016 30/09/2019 

Sous Total: 

Conditions de paiement: 30 jours net 
Taxes: 

Total:(hors taxes) 

.... __ .... _ .... 

SB QuoleEMEAFRA v.7.9 Dell Software International Limiled 
City Gale Park, Mahon, Cork, lreland 

Direclors: Janet Wright (US), John O'Mara (Irish Residenl), James McGowan (Irish Residenl), Aiden Lyne (Irish Residenl) 
Tel: +353 21 206 4000 Fax: +353 21 435 9333 

5 695,27 € 

3 411,23 € 

9 106,50 € 

TBD: 

9 106,50 € 
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8 Software Devis de renouvellement de maintenance 

Licencié VILLE DE NIORT 

A l'attention de: 

Date: 

Numéro de 
référence: 

valable du 

11/08/2016 

1-2QM4M1F 

0310812016 

Rosp. Ventes: Rozenn Jamet 

Revision: 2 

Jusqu'au: 30/09/2016 

Numéro de Numéro de 
téléphone: fax: 

Merci de noter; Les noms d'entités et adresses sur ce devis sont basés sur nos documents historiques. Merci de vérifier 
que les noms d'entités et les adresses soient correctes avant d'émettre un bon de commande ou de signer ce devis pour ce 
renouvellement. 
Pour toute modification, merci de contacter, s'il vous plaît, votre représentant Dell Software immédiatement. 

Accepté par: 

Signature: 

Nom: 

Titre: 

Numero de TVA: 

SB QuoteEMEAFRA v.7.9 

VILLE DE NIORT 

Dell Softwa!ll lnlemaUonal Limlled 
Cily Gale Park, Mahon, Cork, lreland 

Dlreclors: Janet Wright (US), John O'Mara (Irish Residenl), James McGowan (Irish Resldenl), Aiden Lyne (Irish Resldent) 
Tel: +353 21 206 4000 Fax: +353 21 435 9333 
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Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 19 octobre 2016 

Direction Urbanisme et Action
Foncière

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-453

Renonciation à préemption - Retrait de la décision n°2016-319

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code de l’Urbanisme et notamment les articles L 210.1, L 300.1, L 211.1, L 213.2.1 et suivants,
R 213.1 et suivants, relatifs aux droits de préemption ;

Vu la délibération du 26 octobre 2007 par laquelle le Conseil municipal a instauré le droit de préemption
sur les zones U et AU de la Commune ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 15, dans les termes ci-
après :

« D’exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l’urbanisme, que la
commune en soit titulaire ou délégataire dans les conditions précisées par délibérations du 11 décembre
1987 et du 21 septembre 2007 en ce qui concerne le périmètre du droit de préemption urbain (zones U et
AU du PLU), de déléguer à l’Etablissement Public Foncier de Poitou-Charentes l’exercice de ces droits à
l’occasion de l’aliénation d’un bien selon les dispositions prévues à l’article L 213-3 de ce même code :

- Dans le cadre de la convention d’adhésion-projet « OPAH-RU cœur de ville » à l’occasion de
l’aliénation d’un bien compris dans le périmètre d’intervention de l’OPAH-RU et pour la durée de
ladite convention ;

- Dans le cadre de la convention d’adhésion-projet « Niort Terminal » à l’occasion de l’aliénation
d’un bien compris dans le périmètre d’intervention de projet Niort-Terminal et pour la durée de
ladite convention ;

- Dans le cadre de l’application de la convention opération urbaine sud avenue de Limoges à
l’occasion de l’aliénation d’un bien compris dans le périmètre du projet » ;

Vu la délibération du 11 avril 2016 du Conseil d’agglomération portant institution du droit de préemption
urbain (DPU) et DPU renforcé sur le territoire de Niort et les modalités de délégation ;

Vu la déclaration d’intention d’aliéner (DIA) de Maître DECRON-LAFAYE en date du 6 juin 2016 reçue en
Mairie le 9 juin 2016 relative au bien sis à Niort, 75 route de Coulonges, au prix de 148 000,00 € hors
frais de notaire et d’agence, ce bien est cadastré section AW n°45 pour 1645 m² ;

Vu la décision de préemption L 2122-22 n°2016-319 du 1er août 2016 ;

Considérant que la Ville de Niort souhaite renoncer à cette préemption ;



DECIDE

Art. 1 - 
De renoncer à la préemption du bien sis 75 route de Coulonges - 79 000 NIORT, cadastré AW n°45.

Art. 2 -
Que cette renonciation annule la décision n°2016-319 du 1er août 2016.

Art. 3 -
De notifier la présente décision à Maître DECRON-LAFAYE, Notaire à Niort, et dépositaire de la DIA
concernée.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/10/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 20 octobre 2016 

Direction de l'Education

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-455

Exposition d'oeuvres à l'école maternelle Jules Michelet - 
Convention entre la Ville de Niort et l'artiste Hervé

CHARBONNEAUX

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 28 mars 2014 par laquelle le Conseil  municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 4 dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu'il y a lieu d'organiser une exposition d'œuvres pour l'école Jules Michelet maternelle du
3 novembre au 14 décembre 2016 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec HERVE CHARBONNEAUX
Adresse : 76 rue du Moulin – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 150,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/10/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 3 octobre 2016 

Direction de l'Education

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-385

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 1er trimestre -
Artiste Peggy LURTON

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des  
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et  /ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2016-2017 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec l’artiste PEGGY LURTON 
Adresse : 17, rue Jeanne d’Arc – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 050,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/09/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 3 octobre 2016 

Direction de l'Education

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-388

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 1er trimestre -
Artiste Idalina PEDROSA

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri et /ou extra-scolaires pour le 1er  trimestre de l’année scolaire
2016-2017 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec l’artiste IDALINA PEDROSA 
Adresse : 82, rue de Brioux – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 270,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/09/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 20 octobre 2016 

Direction de l'Education

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-447

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 1er trimestre -
Association Les Ateliers du Baluchon - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision L.2122-22 du 2 septembre 2016 approuvant la convention avec Les Ateliers du Baluchon 
pour l’organisation d’animations périscolaires pour le 1er trimestre de l’année scolaire 2016-2017;

Considérant la mise en place d’interventions complémentaires avec cette association sur cette même
période ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un avenant n°1 à la convention avec l’Association LES ATELIERS DU BALUCHON
Adresse : 12 rue Joseph Cugnot – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 270,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver l’avenant n°1 annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/10/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 7 novembre 2016 

Direction de l'Education

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-468

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 1er trimestre -
Association Union Athlétique Niort St Florent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et  /ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2016-2017 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association UNION ATHLETIQUE NIORT SAINT FLORENT
Adresse : 49 rue Massujat – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 050,00 € net de taxe et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/10/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 7 novembre 2016 

Direction de l'Education

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-479

Animations extra-scolaires - Toussaint et Noël 2016 - Atelier cirque 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 28 mars 2014 par laquelle le Conseil  municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 4 dans les termes ci-après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des  
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations extra-scolaires pour les vacances de la Toussaint et de Noël 
2016

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association CIRQUE EN SCENE
Adresse : 30 chemin des coteaux de Ribray – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 300,00€ net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/10/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 7 novembre 2016 

Direction de l'Education

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-485

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 2ème trimestre
- Association Groupe Ornithologique des Deux-Sèvres

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des mar-
chés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision concer-
nant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation d’animations péri  et  /ou extra-scolaires pour le  2ème trimestre  de l’année
scolaire 2016-2017 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association GROUPE ORNITHOLOGIQUE DES DEUX SEVRES
Adresse : 48 rue Rouget de l’Isle – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 270,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/10/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 7 novembre 2016 

Direction de l'Education

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-486

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 2ème et 3ème
trimestres - Artiste Cédric RODON

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri et /ou extra-scolaires pour les 2ème et 3ème trimestres de
l’année scolaire 2016-2017 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’artiste CEDRIC RODON
Adresse : 96 rue Chabaudy – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 185,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/10/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 7 novembre 2016 

Direction de l'Education

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-487

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 3ème trimestre
- Association Taekwondo Club Niortais

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation d’animations péri  et  /ou extra-scolaires pour le  3ème trimestre  de l’année
scolaire 2016-2017 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association TAEKWONDO CLUB NIORTAIS
Adresse : 95 rue de la perche – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 270,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/10/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 7 novembre 2016 

Direction de l'Education

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-488

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 2ème et 3ème
trimestres avec l’association SA Souché Niort et Marais

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri et /ou extra-scolaires pour les 2ème et 3ème trimestres de
l’année scolaire 2016-2017 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association SA SOUCHE NIORT ET MARAIS
Adresse : 12 rue Joseph CUGNOT – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 080,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/10/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 8 novembre 2016 

Direction de l'Education

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-489

Noël 2016 - Centre de loisirs des Brizeaux - Contrat de cession
spectacle de Noël - Association La malle aux rêves

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des  
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de l’organisation d’un spectacle de fin d’année pour les enfants du centre
de  loisirs  des  Brizeaux,  Macadam  Compagnie  de  l’association  La  malle  aux  rêves  donnera  une
représentation le 30 décembre 2016.

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association LA MALLE AUX REVES
Adresse : 7 allée des Glycines – 86 550 MIGNALOUX BEAUVOIR

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 900 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/10/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 3 octobre 2016 

Direction de l'Education

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-419

Fourniture de pains et brioches - Lot n°19 - Ecole Jean ZAY -
Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des mar-
chés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision concer-
nant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le dépassement du montant annuel du marché dû à une augmentation de pains consommés
sur l’école Jean ZAY ;

DECIDE
Art. 1 -
De passer un avenant pour modifier le montant annuel du marché n°15311M030 avec la SARL 
BOULANGERIE CREPIN
Adresse : 183, avenue St Jean d’Angély – 79 000 NIORT 

Art. 2 - 
Le montant annuel du marché passe de 4 000,00 € TTC à 4 500,00 € TTC. Les autres montants restent 
inchangés.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant : 

- l’avenant n°1.

Art. 4 - 
Copie de la présente décision sera transmise au Préfet des Deux-Sèvres, publiée ou notifiée à 
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/09/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 3 octobre 2016 

Direction de l'Education

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-431

Fourniture de pains et brioches - Lot n°19 - Ecole des Brizeaux -
Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le dépassement du montant annuel du marché dû à une augmentation de pains consommés
sur l’école des Brizeaux ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un avenant pour modifier le montant du marché n°15311M016 avec la SARL LA FARANDOLE
DES PAINS
Adresse : 2 rue Vaumorin – Espace Mendes France – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
Le montant annuel du marché passe de 5 000,00 € TTC à 5 800,00 € TTC. Les autres montants restent
inchangés.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant : 

- l’avenant n°1.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/09/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 20 octobre 2016 

Direction de l'Education

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-440

Fourniture de pains et brioches 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 28 mars 2014 par laquelle le Conseil  municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des mar-
chés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision concer-
nant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que le marché de fourniture de pains s’est  terminé le 31 août 2016 et  que le nouveau
marché sera effectif en janvier 2017 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De  payer  les  factures  correspondant  aux  commandes  effectuées  auprès  des  différents  boulangers
niortais pendant la période provisoire de septembre 2016 à janvier 2017.

Art. 2 - 
D’engager les sommes correspondant aux montants des devis  pour un total de 19 982,50 € TTC.

Art. 3 -
D’approuver le tableau ci-dessous :

Ecole Boulangers Montant  TTC

Louis Aragon SARL Le Fournil du Marais 1 333,85 € 

Agrippa D'Aubigné SARL Le Fournil du Marais 978,50 € 

Paul Bert SARL Boulangerie CREPIN 897,75 € 

Les Brizeaux SARL La Farandole des Pains 1 598,40 € 



Ferdinand Buisson SARL Boulangerie CHAMPCLAIROT 1 128,40 € 

Pierre De Coubertin Boulangerie PERCEVAULT 1 161,30 € 

Jules Ferry Boulangerie PERCEVAULT 1 396,50 € 

Jean Jaures SARL Boulangerie CHAMPCLAIROT 859,95 € 

Jean Macé Boulangerie PETIT 1 180,20 € 

Jean Mermoz SARL La Farandole des Pains 748,80 € 

Jules Michelet Boulangerie PETIT 768,60 € 

La Mirandelle Boulangerie PERCEVAULT  650,00 € 

Louis Pasteur SARL Boulangerie CREPIN 1 228,50 € 

Ernest Pérochon Boulangerie PETIT 844,20 € 

Jacques Prévert

Chantemerle
SARL Le Fournil du Marais

721,00 € 

360,50 €

Edmond Proust SARL Boulangerie CHAMPCLAIROT 709,80 € 

George Sand SARL La Farandole des Pains 1 041,60 € 

Jean Zay SARL Boulangerie CREPIN 1 275,75 € 

Emile Zola SARL DELPECH 1 098,90 € 

TOTAL 19 982,50 € 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/09/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

















Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 20 octobre 2016 

Direction Espaces Publics

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-438

Port Boinot - Détection et géoréférencement des réseaux

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire de passer un marché pour l’achat  de prestation de détection et  de
géoréférencement des réseaux concernant l’opération Port Boinot ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché de détection et de géoréférencement des réseaux pour l’opération Port Boinot avec
l’entreprise ETUDIS
Adresse : ZAE rue du Clos de l’Ormeau – 86 130 SAINT GEORGES LES BAILLARGEAUX

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché fixé à 7 320,00 € HT soit 8 784,00 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’offre de prix
- le Cahier des Clauses Techniques Particulières

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/10/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



















































Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 20 octobre 2016 

Direction Espaces Publics

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-439

Prestation de support technique et de mise à jour des logiciels de
télégestion en éclairage public pour la Ville de Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :
 « De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des 
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il est nécessaire de passer un marché pour l’achat de prestation de support technique et
de mise à jour des logiciels de télégestion en éclairage public pour la Ville de Niort ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché de prestation de support technique et de mise à jour des logiciels de télégestion en
éclairage public pour la Ville de Niort avec l’entreprise BOUYGUES ENERGIE ET SERVICES
Adresse : Centre Deux-Sèvres - 5 rue Jean François Cail - ZA Souché – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au montant du marché fixé à 23 300,00 € HT soit 27 960,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- le devis 
- un Cahier des Clauses Particulières

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/10/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









































5 Rue JF Cail 

79000 NIORT 

A l'attention  VILLE DE NIORT 
Service Voirie Signalisation 
Eclairage Le 29/08/2016

Prestation de support technique et de mise à jour des logiciels de télégestion en éclairage public 

pour la ville de Niort 

code 
1 

lA 
18 

2 

3 

code 
1 

1A 
18 

2 

3 

devis estimatif pour 4 ans 

descriptions Quantité PU total estimée 
Prestations de suivi du fonctionnement du logiciel 
Mise à Jour de la licence streetlightvlsion et du logiciel 
cltybox 4 1700 6 800,00€ 

Support technique citybox CONTROLLER/CCS/SLV 4 2000 8 000,00€ 

Réinstallation à distance de streetllght vision et citybox + 
test sur une demi ournée 1 500 500,00€ 

Ingénierie sur site (par déplacement sur site pour 
diagnostic spécifique) 

BOURGOIN Didier 
BOURGOIN Didier 
BOURGOIN Didier 

1 BOURGOIN Didier 

!BOURGOIN Didier 

contacts pour chaque prestation 

Nom 

8 1000 8000,00€ 

TOTAL HT 23 300,00€

TVA (:W%) 4 660,00€ 

TOTAL ne 27 960,00€

Téléphone Mali 
06 68 92 59 05 d.QQur1olnt!boui&�te:i���.com 

06 68 92 59 05 Q.bourgoln@bo!.:!yg�es-�s.�om 

06 68 92 59 05 .l!.l!21Lœ9.lnl!b11111'Jlu�-es.,11m 

1 06 68 92 59 05 ! d.bourgoin@bouygues-es.com 

! 06 68 92 59 05 1 d.bourgoin@bouygues-es.com 

A Niort le 29/08/2016

Didier BOURGOIN 
Directeur Poitou-Charentes-Limousin 

x-Sèvres 

e Jean François Cail 
ZASouché, 79000 NIORT 
775 6ô4 873 RCS Versailles 

FR 36 775 664 873 



Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 7 novembre 2016 

Direction Espaces Publics

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-443

Effacement de réseaux - rue Henri Fabre à Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire  de  passer  un  marché  pour  les  travaux  d’effacement  de  réseaux
concernant la rue Henri Fabre à Niort ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise ALLEZ et CIE
Adresse : 311 rue Puits Japie – Z.A le Luc -  79 410 ECHIRE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant  au marché fixé  à 9 601,46 € HT soit  11 521,75 € TTC et  de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/10/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



allez C,cet 

Travaux Pub/les - Réseaux - Espaces Verts 

Agence Echiré - Tél : 05.49. 25. 80. 40 

Nos Réf B.J / f.F 

COMMUNE DE l' NIORT

Rue Martin Bastard BP 516 

79000 NIORT

Echiré, LE 13 SEPTEMBRE 2016 

[ ______ De_v_is_�] 

Code 

400 

401 

402 

402-2

406 

407 

408 

409 

412 

413 

500 

501 

Travaux d'effacement de réseaux 

Chantier: Rue Henri Fabre - 79000 NIORT 

Désignation Uté Qté 

Effacement des réseaux : Chantier Tranche 1 CETR 
de l'impasse St Hubert 

Génie civil et réfection 

Sciage de revêtement de chaussée ou surface béton ML 96,00 

Tranchée simple sous chaussée larg. Om 30 x prof. 
Om 90 avec démolition du revêtement et évacuation 
des produits vers un lieu de dépôt autorisé. 
Fourniture et pose du lit de sable et remblaiement en 
GNT 0/31,5 

ML 48,00 

Tranchée simple sur trottoir larg. Om 30 x prof. Om 
90 avec démolition du revêtement et évacuation des 
produits vers un lieu de dépôt autorisé. Fourniture et 
pose du lit de sable et remblaiement en GNT 0/31,5 ML 109,00 

Plus value pour dépose du dallage béton existant Mz 50,00 

Plus value pour le longement ou le croisement des 
réseaux ML 46,00 

Réfection de tranchée en BB 0/6 noir sur 6 cm et 
scellement de rive M2 37,80 

Réfection de tranchée en GNT A 0/20 dioritique ou 
calcaire ou remise en état de pelouse M2 15,60 

Réfection d'une surface en Béton balayé de couleur 
gris y compris les fibres synthétiques sur une 
épaisseur de 10-12 cm M2 5,00 

Remise en état des bordures en béton (AC 1- CC 1 
T2) ML 5,00 

Fourniture matériel 

Fourniture pose et aiguillage de fourreau PVC 0 
42/45 mm ML 218,00 

P. U. 

3,22 

29,00 

24,95 

4,52 

4,24 

28,45 

2,87 

54,49 

24,68 

2,33 

Montant 

309, 12 

1 392,00 

2 719,55 

226,00 

195,04 

1 075,41 

44,77 

272,45 

123,40 

507,94 





Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 20 octobre 2016 

Direction Espaces Publics

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-444

Fourniture de matériel de signalisation lumineuse tricolore

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il est nécessaire de passer un marché pour le remplacement du matériel de signalisation
tricolore du carrefour n°43 situé en périphérie de la ville, avenue de la Venise Verte, rue Pied de Fond,
rue de l’Espérance ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché de fourniture de matériel  de signalisation lumineuse tricolore avec l’entreprise
FARECO
Adresse : Agence Grand Ouest - Immeuble le 31 - 31 rue du Chemin Rouge - 44 300 NANTES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au marché fixé à  18 173,00 € HT soit  21 807,60 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/10/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



FARECO 
FAYAT 

Votre contact 

Mathieu CHENE 

Téléphone: 02.28.01.19.89 /Portable: 06.73.35.86.87 
Fax : 02.40.94.84.75 
Email : m.chene@fareco.fayat.com 
AGENCE GRAND OUEST IMMEUBLE LE 31 
31 RUE DU CHEMIN ROUGE 
44300 NANTES 

DEVIS 
N

°

33317 du 30/05/2016 

 

Destinataire 

VILLE DE NIORT 

MOBILITES ECLAIRAGE PUBLIC 
1 PLACE MARTIN BASTARD 
CS 58755 
79027 NIORT CEDEX 

Cette offre est soumise à nos conditions générales de ventes imprimées au verso. Nous vous rappelons que nos prix s'entendent départ usine, 
franco de port, hors taxes et ne sont valables que pour une durée de 30 jours. Passé ce délai, nous vous prions de nous consulter de nouveau. 
Vous souhaftant bonne réception de la présente et restant à votre disposftion pour de plus amples renseignements. 

Référence 

.PTXAL2111 

.PTXAL2211 

.Vl2FX31NS900 

.Vl2RT11 

.Vl2SP121 

.Vl2AP2 

1 
Observations 

Désignation 

RENOVATION SIGNALISATION 
LUMINEUSE TRICOLORE 

Poteau Alu Lisse Retreint 
Grand modèle 
Poteau Alu Lisse Retreint 
Petit modèle 
Vision Il Feu 222 RJV 230V 
Pattes Courtes RAL NS900 
Vision Il Répétiteur trafic 230V 
RJV 
Vision Il Signal piéton 230V 
sonore NS900 
Vision Il Appel piéton non lumineux 

Quantité 

4 

12 

4 

4 

16 

16 

Visa interne 
TOTAL HT 

TVA ( 20 %)

MONTANT TTC 

Prix Net 

399,00 

377,00 

581,40 

208,25 

474,30 

81,60 

Montant H.T. 

1 596,00 

4 524,00 

2 325,60 

833,00 

7 588,80 

1 305,60 

18 173,00 EUR 

3 634,60 EUR 
21 807,60 EUR 

Page 1 



Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 28 octobre 2016 

Direction Espaces Publics

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-474

Prestation de détection et géo-référencement des réseaux - Route
de Coulonges et Rue Baujet 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de passer un marché pour l’achat de la prestation et géo-référencement
des réseaux pour la route de Coulonges et la rue Baujet ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise A.I.R
Adresse : 34 rue de la Binetterie – 17 700 SURGERES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 9 175,25 € HT soit 11 005,50 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement
- le devis quantitatif estimatif
- le cahier des clauses techniques particulières

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/10/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















































Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 16 novembre 2016 

Direction Espaces Publics

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-483

Fourniture et pose de bandes de contraste sur des
emmarchements du jardin de la Brèche

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le  cadre de la mise aux normes accessibilité,  il  est  nécessaire de passer un
marché pour la fourniture et la pose de bandes noires sur nez de marches des escaliers du jardin de la
Brèche ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise SIGNAL TP
Adresse : 560 route de Paris - 79 180 CHAURAY

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché fixé à 10 152,00 € HT soit 12 182,40 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/10/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 8 novembre 2016 

Direction des Finances

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-465

Régie d'Avances et de Recettes Parking de la Brèche - 
Modification de la décision n°2015-624 

portant sur les modes de dépenses

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2122-22  et L.2122-23;

Vu la délibération en date du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, et,
en cas d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du
Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 7, dans les termes
ci-après :

« De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services
municipaux » ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et
notamment l’article 22,

Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la création
des régies de recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avances des collectivités
territoriales et leurs établissements publics locaux,

Vu l’arrêté ministériel du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsablilité susceptible
dêtre  allouée  aux  régisseurs  de  recettes  relevant  des  organismes  publics  et  au  montant  du
cautionnement imposé à ces agents,

Vu l’arrêté ministériel du 29 décembre 1997, relatif au seuil de dispense de cautionnement des régisseurs
de recettes et d’avances des collectivités locales et des établissements publics locaux,

Vu l’instruction codificatrice sur les régies n° 06-031-A-B-M du 21 avril 2006,

Vu le  décret  n°2008-227  du  5  mars  2008  relatif  à  la  responsabilité  personnelle  et  pécuniaire  des
régisseurs,

Vu la décision de Maire n°2015-624 du 10 décembre 2015 portant création d’une régie d’avances et de
recettes « Parking de la Brèche»,

Considérant qu’il  convient  de  préciser  les  dépenses  payées par  le  régie  d’avances et  de  recettes
« Parking de la Brèche »,

Vu l’avis conforme du Trésorier Principal Niort Sèvre ; 



DECIDE

Art. 1 
De modifier l’article 7 de la décision n°2015-624 du 10 décembre 2015 comme suit :

La régie paie les dépenses suivantes :
1) Frais bancaires ;
2) Remboursement suite à résiliation d’abonnement ,
3) Les  remboursements  liés  aux  dysfonctionnements  des  caisses  automatiques  et  des
facturations d’abonnements.

Les autres articles restent inchangés.

Art. 2 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 3 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/10/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 8 novembre 2016 

Direction des Finances

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-471

Audit et optimisation de certaines taxes et charges sociales

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  HT,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort et le CCAS de Niort souhaitent procéder à un audit et à l’optimisation de
certaines taxes et charges sociales qu’ils acquittent ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché pour la prestation Audit et optimisation de certaines taxes et charges sociales avec
le groupement conjoint – mandataire MARVELL AVOCATS PARIS
Adresses : CEGAPE -185 avenue des Grésillons - 92230 GENNEVILLIERS
MARVELL AVOCATS PARIS - 7 avenue Ingrès - 75016 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché pour les différents lots évalué à un montant de :

- lot n°1: Audit et optimisation de la taxe foncière 
. phase 1 : 800 € HT soit 960 € TTC et phase 2 : 10% de rémunération ;

- lot n°2 : Audit et optimisation des charges sociales 
. phase 1 : 800 € HT soit 960 € TTC et phase 2 : 5% de rémunération ;

- lot n°3 : Audit et optimisation de l’assujettissement à TVA 
. phase 1 : 800 € HT soit 960 € TTC et phase 2 : 5% de rémunération ;

et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement lot n°1 ;
- l’acte d’engagement lot n°2 ;
- l’acte d’engagement lot n°3.



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/10/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



























Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 31 octobre 2016 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-452

Port Boinot- Sondages complémentaires pour la reconnaissance
de pollution - Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget  » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  convient  de procéder à des sondages complémentaires pour la reconnaissance de
pollution des sols sur le site de Port Boinot ;

DECIDE
Art. 1 
De passer un marché avec la société ANTEA GROUP
Adresse : 8 boulevard Albert Einstein - CS 32318 – 44 323 NANTES Cedex 3.

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 12 880,00 € HT soit 15 456,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/10/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 4 novembre 2016 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-434

Divers sites - Marché d'approvisionnement de fourniture et
stockage de citerne en gaz propane liquifié.

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  convient  de  fournir  en  gaz  propane  les  restaurants  scolaires  de  la  Mirandelle  et
Ferdinand Buisson ;

DECIDE

Art. 1
De passer un marché avec la société SEOLIS 
Adresse : 336 avenue de Paris – CS 98536 – 79 025 NIORT Cedex

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché, évalué à 843,00 € HT/ tonne pour le prix de
vente du gaz propane et 121,05 € HT soit 145,26 € TTC de redevance annuelle par site pour location de
la cuve, et de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le contrat de fourniture de gaz propane en citerne individuelle.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/10/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





































Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 10 novembre 2016 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-355

Centre technique municipal de la Chamoiserie - Réalisation d'une
installation photovoltaïque et rénovation de la couverture

contenant de l'amiante - Attribution des marchés

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation,  la passation,  l’exécution et  le règlement des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget  » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’au regard de l’état de vétusté de la toiture des ateliers en partie arrière du site, il est
apparu nécessaire de procéder à sa rénovation et d’y installer des panneaux photovoltaïques ;

DECIDE

Art. 1
De passer un marché avec les entreprises suivantes : 

- lot 1 « Réalisation de l’installation photovoltaïque » : SARL AUGER JEAN-PAUL
Adresse : ZA la Tancherie – rue du Parc – 79 300 BOISME

- lot 2 « Rénovation de la couverture contenant de l’amiante » : SARL PELLETIER DESAMIANTAGE  
Adresse : ZA Les Champs Prieurs – 79 120 ROM

Art. 2-
D'engager les sommes correspondant au prix des marchés évalués comme détaillé ci-dessous et de
mandater les dépenses :

- lot 1 : 47 668,10 € HT soit 57 201,72 € TTC ; 
- lot 2 : 17 428,68 € HT soit 20 914,42 € TTC. 

Art. 3 
D'approuver les pièces constitutives des marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement pour chacun des lots ; 
- la décomposition du prix global et forfaitaire et les devis associés ; 
- le cahier des clauses administratives particulières commun aux deux lots.



Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/10/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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OBJET DU MARCHÉ – DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1. Objet du marché – Domicile de l’entrepreneur

Les  stipulations  du  présent  Cahier  des  Clauses  Administratives  Particulières  (C.C.A.P.)  concernent
l’installation d’une centrale de production d’électricité photovoltaique au centre technique municipal de
la Chamoiserie.

La description des travaux et de leurs spécifications techniques sont indiquées au C.C.T.P.

A défaut  d’indications  dans l’acte  d’engagement  du domicile  élu par  l’entrepreneur  à  proximité  des
travaux,  les  notifications  se  rapportant  au  marché  seront  valablement  faites  au  siège  de  la  Ville  de
NIORT jusqu’à ce que l’entrepreneur ait fait connaître au pouvoir adjudicateur l’adresse du domicile
qu’il aura élu.

2. Décomposition en tranches et en lots

Les travaux font l’objet d’une tranche ferme. 

L’opération est décomposée en  2 lots : 

lot désignation

1 Realisation de l’installation photovoltaique

2 Rénovation de la couverture contenant de l’amiante

3. Maîtrise d’œuvre

Marie de Niort assisté du CRER ‘centre régional des énergies renouvelables)

4. Ordonnancement Pilotage Coordination- OPC- 

Sans objet 

5. Coordination Sécurité et Protection de la Santé

Consultation en cours

6. Contrôle technique

Sans objet

PIÈCES CONSTITUTIVES DU MARCHÉ

Les pièces constituant le marché sont, par ordre de priorité décroissante :

1. Pièces particulières :

- acte d’engagement et ses annexes éventuelles

- présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)

- DPGF

- le programme ou le calendrier détaillé d’exécution des travaux établi conformément aux dispositions
de l’article 28.2 du CCAG et comportant les dates de début et de fin des travaux

- Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP), partie commune à tous les lots, et partie propre
à chaque lot
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- Plan de réseau du site

- DTA

2. Pièces générales

- Cahier des Clauses Techiques Générales, applicables aux marchés publics de travaux de bâtiments

- Cahier des clauses spéciales des documents techniques unifiés (CCS DTU)

- Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés publics de travaux (CCAG –
travaux) – arrêté du 8 septembre 2009 modifié par décret du 29 mars 2013 (consultable à l’adresse
suivante http://www.colloc.minefi.gouv.fr).

- avis techniques du CSTB

- normes du REEF

PRIX ET MODE D’ÉVALUATION DES OUVRAGES – VARIATION DES PRIX – RÈGLEMENT
DES COMPTES

1. Contenu des prix

Les prix du marché sont établis hors TVA et toutes sujétions d’exécution des travaux comprises.

Les prix sont établis en tenant compte des sujétions d’exécution particulières suivantes :

- emplacement et stockage des matériaux et du matériel

- aménagement provisoire du chantier

- pour l’accès au lieu des travaux, respect impératif du parcours imposé par le maître d’ouvrage avec
interdiction de pénétrer ou de circuler dans les autres parties du site

- mesures de sécurité liées au fonctionnement du site pendant la durée des travaux

- toutes  les  sujétions  que sont  susceptibles  d’entraîner  d’autres  ouvrages  participant  à  l’opération,
même si ceux-ci ne font pas partie des lots prévus au présent marché

- dépenses communes de chantier mentionnées au CCTP 

Les  prix  sont  établis  en  considérant  comme  normalement  prévisibles  les  intempéries  et  autres
phénomènes naturels s’étant déjà produits dans la région.

Les prix de chaque lot comprennent, outre les dépenses afférentes à la coordination de l’exécution des
prestations faisant l’objet du lot, la marge du mandataire du titulaire ou du co-traitant auquel le lot est
assigné pour défaillance éventuelle des sous-traitants chargés de l’exécution de certaines des prestations.

2. Mode d’évaluation des ouvrages

Les travaux objet du marché seront rémunérés par application d’un prix global et forfaitaire.

Cette stipulation concerne également les prestations faisant l’objet de paiements, soit à des co-traitants,
soit à des sous-traitants ayant droit au paiement direct.

Par  dérogation  à  l’article  15  CCAG Travaux,  la  poursuite  de  l’exécution  des  prestations  en  cas  de
dépassement du montant est subordonnée à la conclusion d’un avenant.

3. Variation dans les prix

Les prix sont fermes

1.1.1 Application de la taxe à la valeur ajoutée

Si le taux ou l'assiette des taxes perçues variait  entre la date du fait  générateur de la taxe et la date
d'établissement des prix, le prix de règlement tiendrait compte de cette variation.
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4. Modalités de règlement

1. Approvisionnements

Il n’est pas prévu de paiement pour les approvisionnements.

2. Décomptes mensuels

Les travaux seront constatés et réglés en fonction de leur avancement. 

Les décomptes de travaux seront présentés sous forme de situations mensuelles cumulatives. Ils pourront
être adressés à la fin de chaque mois suivant  l’exécution des travaux et porteront  outre les mentions
légales, les indications suivantes :

- Nom et adresse du titulaire,

-          Date et numéro du marché

-           objet succinct du marché

- période au cours de laquelle ont été exécutés les travaux qui font l’objet de la demande de paiement

- Les coordonnées bancaires et postales, telles qu’elles figurent à l’acte d’engagement et sur le
Relevé  d’Identité  Bancaire  (RIB)  en  mentionnant  notamment  l’International  Bank  Account  Number
(IBAN) et le Bank Identifier Code (BIC) 

Cette disposition est applicable, le cas échéant, aux demandes de paiement concernant les sous-traitants
bénéficiant du paiement direct.

3. Décompte final

Après  l’achèvement  des  travaux,  l’entrepreneur  dressera  le  projet  de  décompte  final  établissant  le
montant total des sommes auquel il peut prétendre du fait de l’exécution du marché dans son ensemble.

Ce projet de décompte final sera transmis simultanément au maître d’œuvre et au maître d’ouvrage par
tout  moyen  permettant  de  donner  une  date  certaine,  dans  le  délai  de  trente  jours  à  compter  de  la
notification de la décision de réception des travaux (article 13.3 du CCAG).

5. Sous traitance

1. Désignation de sous-traitant en cours de marché

L’avenant ou l’acte spécial précise tous les éléments contenus dans la déclaration prévue à l’article 114
du Code des Marchés Publics. Il indique en outre, pour les sous-traitants à payer directement le compte à
créditer.

Le titulaire est tenu au respect des dispositions particulières à la sous-traitance visées au présent CCAP
traitant de l’organisation hygiène et sécurité des chantiers.

2. Modalités de paiement direct

Conformément  à  l’article  116 du code des  marchés  publics ,  le  sous-traitant  adresse  sa  demande  de
paiement  libellée au nom du pouvoir adjudicateur  au titulaire du marché,  sous pli  recommandé avec
accusé de réception, ou la dépose auprès du titulaire contre récepissé.

Le sous-traitant adresse également sa demande de paiement au pouvoir adjudicateur ou à la personne
désignée  dans  le  marché  par  le  pouvoir  adjudicateur,  accompagnée  des  factures  et  de  l’accusé  de
réception ou du récépissé attestant que le titulaire a bien reçu la demande ou de l’avis postal attestant que
le pli a été refusé ou n’a pas été réclamé.
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6. Délai global de paiement

1. Règlement

Le règlement sera effectué par virement administratif, dans les conditions et délais prévus au CCAG, à
l’article 98 du Code des marchés publics et au décret n°2013-269 du 29 mars 2013 relatif à la lutte contre
les retards de paiement dans les contrats de la commande publique. 

2. Délai global de paiement

Le délai global de paiement applicable est fixé à 30 jours. 

3. Adresse d’envoi ou de remise des demandes de paiement (factures)

Les demandes de paiement seront adressées par tout moyen permettant de donner date certaine à :

Ville de Niort - 1, place Martin Bastard – CS 58 755 - 79027 NIORT CEDEX

DÉLAIS D’EXÉCUTION – PÉNALITÉS

1. Délai d’exécution des travaux

1. Délai d’exécution

Le délai global d’exécution est fixé à l’acte d’engagement. Par dérogation à l’article 28-1 du CCAG, ce
délai ne comprend pas la période de préparation.

Les délais d’exécution propres à chacun des lots s’insèrent dans ce délai d’ensemble, conformément au
calendrier détaillé d’exécution prévu à l’article 4.1.2 ci-après.

2. calendrier détaillé d’exécution

Les dispositions du présent article s’appliquent aux travaux de la tranche ferme puis, le cas échéant, des
tranches conditionnelles affermies.

Le calendrier détaillé d’exécution est élaboré par le maître d’œuvre et/ou l’OPC après consultation des
entrepreneurs titulaires des différents lots.

Le calendrier détaillé d’exécution distingue les différents ouvrages objet des travaux. Il indique en outre,
pour chacun des lots :

- la durée et la date probable de départ du délai d’exécution qui lui est propre,

- la  durée  et  la  date  probable  de  départ  des  délais  particuliers  correspondant  aux  interventions
successives de l’entrepreneur sur le chantier.

Après  acceptation  par  les  entrepreneurs,  le  calendrier  détaillé  d’exécution  est  soumis  par  le  maître
d’œuvre à l’approbation du maître  d’ouvrage,  avant  l’expiration de la période de préparation.  Après
approbation par le maître d’ouvrage, ce le calendrier est notifié par le maître d’œuvre et par ordre de
service aux entreprises. Il devient contractuel.

Au cours du chantier  et avec l’accord des différents entrepreneurs concernés, le maître d’œuvre peut
modifier  le calendrier  détaillé d’exécution dans la limite du délai  d’exécution de l’ensemble prévu à
l’acte d’engagement.

Ces modifications éventuelles sont notifiées à tous les entrepreneurs, comme le calendrier initial.

2. Prolongation de(s) délai(s) d’exécution propres aux différents lots

En  vue  de  l’application  du  1er  alinéa  de  l’article  19-2.3  du  CCAG,  le  nombre  de  journées
d’intempéries réputées prévisibles est fixé à 10 jours ouvrés.

Par dérogation au troisième alinéa de l'article 19-2.3 du CCAG, si des intempéries, quelle qu’en
soit  la nature, compromettent la bonne exécution des travaux, le maître d'oeuvre peut prescrire
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l'arrêt  momentané  des  travaux  ou  l'autoriser  sur  proposition  de  l'entrepreneur,  et  le  délai
d'exécution est prolongé d'autant.

Le nombre de jours d’intempéries associés à cette prolongation de délai fera l'objet de constats
contradictoires entre le maître d'œuvre  et le représentant de l’entrepreneur et sera égal à celui
pendant lequel un au moins des phénomènes naturels ci-après dépassera les intensités et durées
limites ci-après :

Nature du phénomène Intensité limite Durée limite

Température extérieure < = à - 2° C A 10 h

Précipitations > = 5 mm En 4 h continues

Vent > = 80 km/h

Neige > = 2 cm

ou  chute  continue  >  4
heures

journée

Le lieu de constatation des intensités des phénomènes naturels est la station météorologique de
Centre Météorologie de Niort-Souché.

En cas de mauvaise organisation de la part de l'entrepreneur pouvant conduire sous l'effet des
intempéries  à  des  arrêts  de  chantier  normalement  évitables,  le  maître  d'oeuvre  lui  signifie  la
mauvaise organisation des travaux. Ces arrêts de chantier ne sont pas pris en considération pour la
prolongation du délai d'exécution. Si les arrêts de chantier ou le retard dans l'amenée du matériel
ne sont pas évitables mais se trouvent allongés par la mauvaise organisation de l'entrepreneur, la
prolongation du délai d'exécution qui peut lui être accordée est réduite pour tenir compte de sa
responsabilité.

3. Pénalités pour retard

Les  dispositions  sont  appliquées  lot  par  lot,  en  cas  de  retard  dans  l’exécution  des  travaux,
comparativement au   calendrier détaillé d’exécution élaboré et éventuellement modifié comme il a été
indiqué au 4.1.2.

Par dérogation à l’article  20.4 du CCAG travaux,  le titulaire  n’est  pas exonéré  des pénalités  qui  lui
seraient appliquées quel qu’en soit le montant.

1. Retard sur les délais particuliers correspondant aux interventions successives de chaque
entrepreneur sur le chantier :

Du simple fait de la constatation d’un retard par le Maître d’œuvre, l’entrepreneur encourt la retenue
journalière provisoire.
Cette retenue est transformée en pénalité définitive si l’une des deux conditions suivantes est remplie :
- ou l’entrepreneur n’a pas achevé les travaux lui incombant dans un délai d’exécution propre à son

lot,
- ou l’entrepreneur bien qu’ayant terminé ses travaux dans ce délai a perturbé la marche du chantier ou

provoqué des retards dans le déroulement des marchés relatifs aux autres lots.



8

Toutefois, le Maître d’Ouvrage se réserve la possibilité, au cas où le retard serait résorbé et après avis du
Maître d’œuvre, de remettre ces pénalités.

2. Montant des pénalités et retenues journalières prévues :

Par dérogation à l’article 20.1 du CCAG, en cas  de retard imputable au titulaire dans l’exécution des
travaux, qu’il  s’agisse  de l’ensemble du marché ou d’une tranche pour laquelle  un délai  d’exécution
partiel  ou une  date  limite  a  été  fixé,  il  sera  appliqué  une  pénalité  journalière  de  30 €uros  par  jour
calendaire. 

Par ailleurs, sauf cas de force majeure, chaque retard à une réunion de chantier entraînera une pénalité
de 50 €uros,  chaque  absence 150 €uros.  Cette  pénalité  sera  appliquée  sur  simple  constatation,  par le
Maître d’œuvre.

Les pénalités suivantes peuvent également être appliquées :

- non respect des consignes du C.S.P.S. : 150 €uros par jour calendaire,

- publicité non autorisée : 150 €uros par jour calendaire,

- dépôt de déblais excédentaires en dehors des zones prescrites à cet effet  : 120 €uros par infraction
constatée,

- assainissement du chantier non conforme : 200 €uros par jour calendaire,

- non nettoyage ou nettoyage insuffisant  du chantier  et sur simple constat  du Maître d’œuvre  : 120
€uros par infraction constatée et par jour calendaire.

4. Repliement des installations de chantier et remise en état des lieux

Ces opérations sont comprises dans le délai d’exécution. En cas de retard, elles seront effectuées aux
frais de l’entrepreneur, après mise en demeure, sans préjudice d’une pénalité de 150 €uros par jour de
retard.

5. Délais et retenues pour remise tardive des documents

Les plans et autres documents conformes à l’exécution (DOE) sont à fournir à la réception des ouvrages
comme les notices de fonctionnement et d’entretien.

Par dérogation à l’article 20.5 du CCAG, en cas de retard dans la remise des plans et autres documents,
une pénalité égale à 50 €uros par jour de retard sera appliquée.

Au-delà de deux mois suivant la réception, après mise en demeure préalable, si les documents et plans ci-
dessus ne sont toujours pas fournis, il seront établis par un tiers aux frais et risques du titulaire.

CLAUSES DE FINANCEMENT ET DE SÛRETÉ

1. Retenue de garantie

Une retenue de garantie de 5 % sera appliquée à chaque acompte, la taxe sur la valeur ajoutée en vigueur
étant incluse. Elle couvrira les réserves prononcées à la réception des travaux, ainsi que celles formulées
pendant le délai de garantie.
La retenue de garantie pourra être remplacée par une garantie à première demande ou une caution 
personnelle et solidaire au gré du titulaire. Si celle-ci n’est pas présentée lors de la première demande 
d’acompte, la retenue de garantie sera appliquée. Le titulaire a la possibilité pendant toute la durée du 
marché de substituer une garantie à première demande ou une caution personnelle et solidaire à la 
retenue de garantie. Toutefois, cette garantie ou cette caution devra couvrir le montant total du marché y 
compris le cas échéant les avenants. Dès lors, et dans le mois qui suit la production de la garantie de 
substitution, le titulaire se verra reverser l’intégralité de la retenue de garantie éventuellement déjà 
prélevée

La  retenue  de  garantie,  la  garantie  à  première  demande  ou  la  caution  personnelle  et  solidaire  sera
restituée dans le mois qui suit l’expiration du délai de garantie. 
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Si des réserves ont  été notifiées  au titulaire  du marché et  si  elles  n’ont  pas  été levées avant  la date
d’expiration du délai de garantie, la retenue de garantie, la garantie à première demande ou la caution
personnelle et solidaire sera restituée dans le mois qui suit leur levée. Dans ce cas il ne pourra être mis
fin à l’engagement des personnes ayant apporté leur garantie ou leur caution que par main levée délivrée
par la personne publique.

2. Avance 

Sans objet

PROVENANCE,  QUALITÉ,  CONTRÔLE  ET  PRISE  EN  CHARGE  DES  MATÉRIAUX  ET
PRODUITS

1. Provenance des matériaux et produits

Le CCTP fixe la provenance des matériaux, produits et composants de construction dont le choix n’est
pas laissé à l’entrepreneur ou n’est pas déjà fixé par le CCTG ou déroge aux dispositions du dit CCTG.
L’ensemble des cahiers des charges, DTU, des règles de calculs, des cahiers des clauses spéciales rendus
obligatoires par décrets ou normes européennes reconnus s’appliquent au marché.

2. Mise à disposition de carrières ou lieux d’emprunt

Sans objet.

3. Caractéristiques, qualités, vérification, essais et épreuves des matériaux et produits

1. Compléments à apporter aux dispositions du CCAG et du CCTG

Le CCTP définit  les compléments à apporter  aux dispositions du CCAG et du CCTG concernant  les
caractéristiques  et  qualités  des  matériaux,  produits  et  composants  de construction  à  utiliser  dans les
travaux,  ainsi  que  les  modalités  de  leurs  vérifications,  essais  et  épreuves,  tant  qualitatives  que
quantitatives sur le chantier.

Sauf  accord  intervenu  entre  le  Maître  d’œuvre  et  l’entrepreneur  sur  les  dispositions  différentes,  les
vérifications de qualité seront assurées par un laboratoire ou un organisme de contrôle proposé par le
Maître d’œuvre et seront à la charge de l’entreprise.

2. Précision sur les matériaux, produits et composants

Le  CCTP  précise  les  matériaux,  produits  et  composants  de  construction  devant  faire  l’objet  de
vérifications ou de surveillance de la fabrication dans les usines, magasins ou carrières de l’entrepreneur
ainsi que les modalités correspondantes.

Sauf  accord  intervenu  entre  le  Maître  d’œuvre  et  l’entrepreneur  sur  les  dispositions  différentes,  les
vérifications de qualité seront assurées dans les mêmes conditions qu’au deuxième alinéa du 6.3.1.

3. Essais et vérifications

Le Maître d’Ouvrage sur proposition du Maître d’œuvre, peut décider de faire exécuter des essais et
vérifications en sus de ceux définis par le marché :

- s’ils sont effectués par l’entrepreneur, ils lui seront rémunérés,

- s’ils sont effectués par un tiers, ils seront réglés par le Maître d’Ouvrage.

4. L’emploi des procédés, produits ou matériaux non traditionnels

En complément de l’article 24 du CCAG, il est précisé que l’emploi des procédés, produits ou matériaux
non traditionnels ne peut être admis que sur présentation par l’entrepreneur de l’avis technique du CSTB.
Dans  tous  les  cas  où  un  accord  avec  les  assurances  de  responsabilités  décennales  est  nécessaire,
l’entrepreneur doit justifier de cet accord.
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5. L’application du règlement de sécurité contre l’incendie

Pour l’application du règlement de sécurité contre l’incendie dans les établissements recevant du public
et avant tout emploi, l’entrepreneur adresse au Maître d’œuvre et au Contrôleur Technique les procès-
verbaux d’essais,  effectués  par  laboratoires  agrées,  des  matériaux  ou  éléments  de  construction  qu’il
propose d’employer,  ces procès-verbaux attestent  que le comportement  au feu des  dits  matériaux ou
éléments de construction répond à l’utilisation qui est prévue.

4. Prise  en  charge,  manutention  et  conservation  par  l’entrepreneur  des  matériaux  et
produits fournis par le Maître de l’Ouvrage

Sans objet.

IMPLANTATION DES OUVRAGES

Sans objet

PRÉPARATION, COORDINATION ET EXÉCUTION DES TRAVAUX

1. Période de préparation

Il est fixé une période de préparation. Par dérogation à l’article 28.1 du CCAG travaux, la durée de la
période  de préparation  est  de  4 (quatre)  semaines  à  compter  de l’ordre  de service  en prescrivant  le
commencement.

2. Programme d’exécution

Il est procédé, au cours de la période de préparation, aux opérations suivantes à la diligence respective
des parties contractantes :

- par les soins du Maître d’œuvre : 

 élaboration,  après  consultation  des  entrepreneurs,  du  calendrier  détaillé  d’exécution  visé aux
4.4.1 et 4.1.2 et ci-avant,

- par les soins des entreprises :

 établissement et présentation au visa du Maître d’œuvre du programme d’exécution des travaux
dans un délai de 8 jours suivant l’ordre de service. Il sera accompagné du projet d’installation de
chantier et d’éventuels ouvrages provisoires, conformément à l’article 28.2 du CCAG.

 exécution du pannneau  de chantier suivant le modèle

Sur les projets des installations de chantier doivent figurer :

 les baraquements ou les lieux de stockage du matériel, des matériaux ou éléments préfabriqués
ainsi que les parcs en acier

 figureront en outre, les plans d’installations de chantier, tous renseignements qui seraient utiles
ou nécessaires pour les entreprises ou pour le Maître d’œuvre.

3. Répartition des dépenses communes

La répartition des dépenses suivantes est effectuée dans les conditions décrites au CCTP.

4. Plans d’exécution, notes de calculs, études de détails

Sans objet (mission EXE du maître d’œuvre)

5. Echantillons, notices techniques, PV d’agrément

Les Maîtres d’œuvre et Bureau de Contrôle indiqueront aux entreprises leurs besoins.

Le Maître d’œuvre fixera les dates de production des échantillons, notices techniques et PV d’agrément.
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6. Mesure d’ordre social, application de la réglementation du travail

La proportion maximale des ouvriers d’aptitudes physiques restreintes rémunérées au-dessous du taux
normal  des  salaires  par  rapport  au nombre  total  des  ouvriers  de la  même catégorie  employés  sur  le
chantier ne peut excéder 10 % et le maximum de réduction possible de leur salaire est fixé à 10 %.

7. Organisation, hygiène et sécurité des chantiers

1. Application du Code du Travail

Le chantier est soumis aux dispositions du Code du Travail et en particulier de la loi 93.1418 du 31
Décembre 1993 et de ses décrets et arrêtés d’application.

Le chantier relève de la catégorie 2.

L’entrepreneur est tenu, dans ce cadre de coopérer avec le Coordonnateur suivant les modalités précisées
ci-après :

- informer tout sous-traitant présent des conditions d’organisation du chantier,

- participer aux visites préalables organisées par le Coordonnateur et à répondre à toute sollicitation du
Coordonnateur formalisée dans le Registre Journal.

Le  Coordonnateur  limitera,  au  titre  de  la  mission  qui  lui  est  confiée  par  le  Maître  d’Ouvrage,  ses
interventions au strict cadre de la coordination tel que définie par la loi du 31 Décembre 1993 et ses
décrets d’application.

Tout litige en la matière  avec les différents intervenants sur le chantier  sera soumis à l’arbitrage du
Maître d’Ouvrage et le cas échéant, du Directeur Départemental du Travail.

Sauf urgence impérieuse ou péril imminent, le Coordonnateur ne pourra interrompre le chantier. Il fera
sans délai toute proposition au Maître d’œuvre en la matière.

2. Utilisation des voies publiques et des voies privées des équipements

En ce qui concerne l’usage des voies publiques et des voies privées, aucune disposition autre que le
respect des règlements de circulation n’est prévue.

Conformément à l’article 34 du CCAG, l’entrepreneur devra prendre toutes les dispositions qu’il jugera
utile  pour  les  transports  routiers  ou  pour  les  circulations  d’engins  exceptionnels  afin  qu’aucune
dégradation ne soit causée aux voies.

Un entretien journalier des voies d’accès et un complément de signalisation à l’intérieur et à l’extérieur
avec balisage rigoureux des zones de chantier au fur et à mesure de l’avancement des travaux, seront
assurés par l’entreprise chargée du gros œuvre et à ses frais (travaux et sites occupés).

Par dérogation à l’article 34.1 du CCAG, si à l’occasion des travaux des contributions ou réparations
étaient dues pour des dégradations causées aux voies publiques, la charge en incomberait au titulaire du
lot.

INSERTION PAR L’ACTIVITE ECONOMIQUE

Sans objet

CONTRÔLES ET RÉCEPTION DES TRAVAUX

1. Essais et contrôles des ouvrages en cours de travaux

1. Essais et contrôles 

Les essais et contrôles des ouvrages ou parties d’ouvrage prévus par les fascicules du CCTG ou du CCTP
seront à la charge de l’entreprise.
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Les  dispositions  de  l’article  24.4  du  CCAG  et  de  l’article  6.3.  ci-dessus,  relatives  aux  essais  et
vérifications à effectuer sur les matériaux et produits mis en œuvre sont applicables à ces essais.

Les entreprises mettront à disposition les matériaux, ouvrages et matériels ainsi que les outils courants de
chantier nécessaires.

Le Maître de l’Ouvrage, sur proposition du Maître d’œuvre se réserve le droit de faire exécuter des essais
et contrôles en sus de ceux définis par le marché.

Les premiers essais définis par le Maître d’œuvre et le Maître de l’Ouvrage seront à la charge du Maître
de l’Ouvrage. Tous les suivants qui s’avéreraient nécessaires, les précédents n’étant pas satisfaisants,
seront à la charge de l’entreprise ; le programme étant dans chaque cas défini par les Maîtres d’œuvre et
d’Ouvrage de même que l’organisme chargé de les réaliser.

2. Recommandations et injonctions du Contrôleur Technique

Les  entrepreneurs  et  leurs  sous-traitants  devront  accepter  (dans  le  cadre  de  leur  marché),  les
recommandations  et  injonctions  du  Contrôleur  Technique  qui  aura  été  missionné  par  le  Maître  de
l’Ouvrage.

Ils acceptent de soumettre tous les matériaux et matériels au Contrôleur Technique pour la conformité
aux règlements de sécurité (incendie en particulier).

Les entrepreneurs et sous-traitants sont tenus de laisser, à tout moment, les représentants du Contrôleur
Technique agréé, pénétrer sur le chantier et le visiter.

Ils doivent prendre toutes les dispositions pour leur permettre d’exercer leur contrôle utilement.

2. Réception

La réception est l’acte par lequel le Maître de l’Ouvrage accepte avec ou sans réserves l’ouvrage exécuté
dans les conditions définies aux articles 41 et suivants du CCAG.

Il  sera  procédé,  conformément  à  l’article  42  du  CCAG,  à  une  réception  partielle  pour  chacune  des
opérations prévues au marché.

La réception ne peut être prononcée que sous réserve de l’exécution concluante des épreuves ou de la
vérification des performances ou rendements obtenus lorsque :

- les épreuves ne doivent être exécutées que postérieurement à la date d’achèvement des travaux ou de
remise des ouvrages,

- les épreuves ou vérifications ne peuvent être faites qu’à certaines périodes de l’année,

- sont  prévues  des  performances  ou  des  rendements  fixés  au  préalable  avec  éventuellement  des
sanctions ou des bonifications financières en fonction des résultats obtenus.

Ces prescriptions concernent particulièrement les corps d’état :

- traitement d’eaux, plomberie, sanitaire, VMC,

- électricité.

Les essais des installations techniques seront exécutés par les entreprises conformément aux indications
du CCTP et les comptes-rendus des essais seront  impérativement  remis  au Maître  d’œuvre avant les
opérations de réception.

3. Mise à disposition de certains ouvrages

Il sera fait application de l’article 43 du CCAG.

4. Documents fournis à la réception

Dossier des Ouvrages Exécutés (DOE)

Les notices de fonctionnement et d’entretien seront fournis au format A4 (en langue française).
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Les plans et autres documents conformes à l’exécution seront fournis au format DOE.

Ces documents seront fournis en quatre exemplaires dont un reproductible et également un exemplaire
sur fichier au format DWG.

Les plans et autres documents à remettre par les entrepreneurs au Maître d’Ouvrage dans les délais et
selon les modalités prévues à l’article 4.5 ci-dessus seront  présentés  après validation formelle par la
maîtrise d’œuvre :

- sommaire général de décomposition de l’ensemble du DOE et sommaires particuliers,

- descriptif correspondant aux ouvrages exécutés (CCTP annoté ou avec renvoi à un additif spécifique
DOE),

- liste des sous-traitants par lot et des lots exécutés par l’entreprise générale,

- plans de géomètre actualisés,

- plans ou schémas spécifiques par réseau ou fluide (cheminement, vannes…),

- dossier spécifique de sécurité comprenant notamment les rapports définitifs du bureau de contrôle,
des PV de la Commission de Sécurité,  les procès-verbaux ou fiches techniques par matériaux ou
équipements et les attestations de pose qui y correspondent,

- les certificats de traitement préventif des bois et du sol suivant exécution,

- les notices de fonctionnement et d’entretien des appareils et produits mis en œuvre,

- les caractéristiques  des appareils  et  produits  mis  en œuvre avec référence détaillée  ou extrait  du
catalogue correspondant,

- DOE  spécifique  réseau  gaz :  établir  un  dossier  technique  qui  doit  comprendre  les  plans  des
installations (nature, longueur et diamètre des tuyauteries), la nature des assemblages, l’emplacement
des  organes  de  coupure,  les  types  d’appareils  utilisés,  les  caractéristiques  des  dispositifs  de
ventilation  et  d’aération,  les  certificats  d’essais  des  tuyauteries  rédigés  par  les  installateurs
(conformément à l’article SGZ 19), les attestations de conformité aux nomes pour l’assemblage et les
appareils d’utilisation,

- dossier de photos (chantier extérieur et intérieur et au jour de la réception des travaux)

- recensement et périodicité des installations devant faire l’objet d’une vérification par un Contrôleur
ou organisme agréé.

Les précisions sur la présentation de ces documents seront données par la Maîtrise d’œuvre en accord
avec le Maître d’Ouvrage préalablement à leur établissement.

Dossier d’Intervention Ultérieur sur l’Ouvrage (DIUO)

Le  Dossier  d’Intervention  Ultérieur  sur  l’Ouvrage  prévu  à  l’article  L.235-15  du  Code  du  Travail
rassemble sous bordereau, tous les documents tels que les plans et notes techniques de nature à faciliter
l’intervention ultérieure sur l’ouvrage.

Le DIUO est remis au Maître de l’Ouvrage par le Coordonnateur SPS lors de la réception des travaux.

Au cours de la période de préparation, le Coordonnateur diffusera aux entreprises la liste des documents
qu’elles devront fournir pour les intégrer au DIUO.

En  conséquence,  les  entreprises  devront  remettre  au  Coordonnateur  SPS  au  fur  et  à  mesure  de  la
réalisation  de  l’ouvrage,  les  dossiers  de  recollements  conformes  à  l’exécution  en  deux  exemplaires
(plans, notices techniques, livrets de maintenance etc).

5. Délais de garantie

Pas de stipulations particulières.
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6. Garanties particulières

Les garanties particulières qui s’appliquent au présent marché sont précisées ci-après, le cas échéant.

Le présent article en fixe la nature des prestations concernées et la durée, à partir de la date d’effet de la
réception des travaux correspondants ; le CCTP en définit la consistance particulière.

Ces garanties engagent l’entrepreneur pendant le délai fixé à effectuer à ses frais, sur simple demande du
maître d’ouvrage, toutes les réparations ou réfections nécessaires pour remédier aux défauts qui seraient
constatés,  que  ceux-ci  proviennent  d’une  défectuosité  des  produits  ou matériaux employés  ou d’une
mauvaise exécution des travaux.

Cas particulier des matériaux du type nouveau :

L’entrepreneur garantit le Maître de l’Ouvrage contre la mauvaise tenue des matériaux et fournitures mis
en œuvre sur sa proposition et sous sa seule responsabilité et devra à ce titre, être titulaire d’une police
d’assurance couvrant ces risques.

Ces garanties engagent l’entrepreneur dans le cas où pendant le délai fixé la tenue de ces matériaux et
fournitures ne serait pas satisfaisante, à les remplacer à ses frais sur simple demande par les matériaux et
fournitures désignés par le maître d’ouvrage après avis du Maître d’œuvre.

Cas particulier fonctionnement d’installation de haute technicité :

Cette garantie engage l’entrepreneur pendant le délai fixé à effectuer à ses frais, sur simple demande du
Maître  d’Ouvrage,  toutes  les réparations,  mises  au point  qui  s’avéreraient  nécessaires  et  à remplacer
gratuitement  toutes  pièces  défectueuses  dans  un  délai  fixé  par  le  Maître  d’œuvre  à  compter  de  sa
demande,  que  la  défaillance  des  installations  soit  imputable  à  la  mauvaise  qualité  des  matériels  et
matériaux à des conditions d’exécution ou à une erreur de conception des ouvrages lorsque la conception
a été confiée à l’entrepreneur. Ce dernier sera dégagé de ses obligations si le défaut de fonctionnement
provient du fait de l’utilisateur.

Cas particulier du système de protection des structures et éléments métalliques :

Il sera tel qu’il garantisse pendant 5 ans une protection et une tenue au moins équivalente au cliché 7 de
l’échelle européenne d’enrouillement.

7. Assurances

1. Responsabilité civile

L’entrepreneur ainsi que les co-traitants et les sous-traitants devront justifier auprès du Maître d’Ouvrage
qu’ils  sont  titulaires  d’une  police  d’assurance  garantissant  les  conséquences  pécuniaires  de  la
responsabilité  civile  qu’ils  encourent  vis-à-vis  des  tiers  et  du  Maître  d’Ouvrage  à  la  suite  de  tous
dommages corporels, matériels ou immatériels survenant pendant et après les travaux. A cette fin, ils
produiront une attestation originale rédigée en français pour le chantier objet du marché.

2. Responsabilité décennale

L’entrepreneur  est  tenu d’avoir  et  de tenir  en état  de validité  une police  dite  «individuelle  de base»
décennale  entrepreneur  ou  équivalent,  pour  ceux des  lots  qui  comprennent  des  travaux soumis  à  la
garantie décennale.

Cette police devra garantir la répartition des dommages résultant tant d’un écroulement total ou partiel
des ouvrages en cours de travaux que des désordres engageant sa responsabilité décennale telle qu’elle
est définie aux articles 1792, 1792-2 à 1792-6 et 2270 du Code Civil.

L’entrepreneur fera son affaire de la collecte des attestations d’assurance des sous-traitants afin de les
produire à toute réclamation du Maître d’Ouvrage.
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3. Spécifications particulières

En cas de sinistre en cours de chantier,  l’entrepreneur ne pourra s’opposer à l’accès sur les lieux du
sinistre, des assureurs couvrant la responsabilité professionnelle des réalisateurs, des fabricants au sens
de l’article 1792-4 du Code Civil, des fournisseurs et du Contrôleur Technique.

L’entrepreneur  ne pourra  s’opposer  à ce que ces assureurs  ainsi  que l’assureur  de police  dommages
ouvrages constatent l’état d’exécution des travaux de réparation des dommages ayant fait l’objet d’une
indemnisation après sinistres.

DÉROGATIONS AUX DOCUMENTS GÉNÉRAUX

 Articles du C.C.A.G. - Travaux auxquels il est
dérogé

Articles  du  C.C.A.P.  introduisant  ces
dérogations

- L’article 10.4.4
- l’article 15 
- l’article 28.1
- l’article 19.23
- l’article 20
- l’article 20.1
- l’article 34.1

- l’article 3.3
- l’article 3.2
- les articles 4.1 et 8.1
- l’article 4.2
- l’article 4.3
- l’article 4.3.2
- l’article 8.8.4









































Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 21 octobre 2016 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-433

Divers sites - Remplacement de toitures - 
Assistant à maîtrise d'ouvrage - Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

«De prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget  » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient de s’attacher les services d’un économiste de la construction pour constituer le
« dossier de consultation des entreprises » pour l’opération de remplacement de toitures sur différents
sites de la Ville de Niort ;

DECIDE
Art. 1
De passer un marché avec le cabinet Christophe LIAIGRE
Adresse : 5 rue basse du château - 79400 SAINT MAIXENT L’ECOLE

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 5 800,00 € HT soit 6 960,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le cahier des clauses administratives particulières.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/10/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



























Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 21 octobre 2016 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-458

Salle serveur de l'Hôtel de Ville - Mise en place d'un service 
de secours incendie suite à incident

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’incident survenu dans la salle serveur le 16 septembre 2016 ;

Considérant le déclenchement dans la nuit du 16 au 17 septembre 2016 de l’alarme incendie dans la
salle serveur et du dispositif de sécurité « Libération du contenu de cinq bonbonnes de gaz inertes» ;

Considérant la nécessité de mettre en place un service de sécurité incendie par du personnel habilité
SSIAP (Service de Sécurité Incendie et d’Assistance à Personnes) jusqu’au réapprovisionnement des
bonbonnes de gaz et de la fin des vérifications du système d’incendie ;

DECIDE

Art. 1
De passer un marché avec la société PHENIX SECURITE
Adresse : 2 rue Robert Turgot - 79000 NIORT

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix marché évalué à 13 150,95 € HT soit 15 781,14 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/10/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 12 octobre 2016 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-449

Mise en conformité de l'ascenceur de l'espace Michelet 
et de la salle de diffusion du CAMJI dans le cadre 

de l'Agenda d'Accessibilité Programmée

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la loi du 11 février 2005 dite « Handicap » qui place au cœur de son dispositif l’accessibilité
du cadre bâti et des services à toutes les personnes handicapées ;

Considérant  l’ordonnance  du  26  septembre  2014  qui  instaure  la  mise  en  place  d’un  dispositif
d’échéanciers : les Agendas d’Accessibilité Programmée (Ad’AP) ;

Considérant que dans le cadre de la mise en œuvre de ce planning, il est nécessaire de réaliser des
travaux de mise en conformité, pour l’accessibilité des personnes à mobilité réduite, des ascenseurs de
l’Espace Michelet et de l’ascenseur de la salle de diffusion du CAMJI ;

DECIDE

Art. 1
Da passer un marché avec l’entreprise OTIS
Adresse : Agence La Rochelle - ZI Chef de Baie - Rue du Québec - 17 000 LA ROCHELLE

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 16 717,27 € HT soit 20 060,72 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.



Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/10/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 9 novembre 2016 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-472

Divers Groupes Scolaires - Géo détection et cartographie des
réseaux enterrés - Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT, ainsi  que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient d’avoir recours à un prestataire pour réaliser la détection et la cartographie des
réseaux enterrés de quatre groupes scolaires, à savoir Louis Pasteur, Ferdinand Buisson, Jean Jaurès et
les Brizeaux ; 

DECIDE

Art. 1
De passer un marché avec la société AXIORESO 
Adresse : 3 impasse 33 rue Jeanne Wedells – 37 100 TOURS.

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 18 162,00 € HT soit 21 794,40 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/10/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



















Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 7 novembre 2016 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-473

Cité administrative - Bâtiment Espace Michelet - Achat de
luminaires

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

«  De prendre toute décision concernant la préparation,  la passation,  l’exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget  » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le  cadre de l’aménagement de la  cité  administrative,  il  convient  d’équiper  les
bureaux des services installés dans le bâtiment « Espace Michelet » de luminaires ;

DECIDE

Art. 1
De passer un marché avec la société CSO NIORT
Adresse : Z.I de Souché - 3 rue des Herbillaux - BP 1027 – 79 010 NIORT Cedex.

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 6 118,30 € HT soit 7 341,96 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/10/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 21 novembre 2016 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-497

Villa Ernest Pérochon - Aménagement du rez-de-chaussée -
Attribution du marché de maîtrise d'oeuvre

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT, ainsi  que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’afin d’aménager en espace d’exposition le rez-de-chaussée de la Villa Ernest Pérochon, il
convient de s’attacher les services d’un maître d’œuvre ; 

DECIDE

Art. 1 
De passer un marché avec l’équipe de maîtrise d’œuvre dont le mandataire est le cabinet d’architecte
BEAUDOUIN & ENGEL 
Adresse : 84 rue de Strasbourg - 79000 NIORT.

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 14 800,00 € HT soit 17 760,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :
- l’acte d’engagement ;
- la décomposition du prix global et forfaitaire ;
- le cahier des clauses administratives particulières.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 08/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











ARTICLE 5- PAIEMENT 

5 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) et en 

reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 

C 

INTITULE DU COMPTE: 

1 

DOMICILIATION 
Code établissement 

Code guichet : 

Numéro de compte: 

CléRib: 

IBAN (International Bank Account Number): 

Code B]C (Riml< lr1Pl1{1Il(.;i:1LJUII \....Uuv,-\....ÙU<C swift: 

� 
- -

BANQUE (dénomination et adresse): 

SOCIETE GENERAL 

INTITULE DU COMPTE 

ITES 

DOMICILIATION : 

Code établissement :  

Code guichet : 

Numéro de compte:  

Clé Rib:  

IBAN (International Bank Account Number):  

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 

SOGEFRPP 

ARTICLE 6 - A V ANCE (sans objet) 

Le titulaire 

- refuse X 

- ne refuse pas D 

ARTICLE 7- ANNEXES RELATIVES A DES SOUS TRAITANTS 

Les annexes n° à n° au présent acte d'engagement indiquent la nature et le montant des prestations que 
j'envisage (nous envisageons) de faire exécuter par des sous-traitants et leurs conditions de paiement. Chaque 
annexe constitue une demande d'acceptation du sous traitant concerné et d'agrément des conditions de paiement, 
demande qui est censée prendre effet à la date de notification du marché. Cette notification est réputée emporter 
acceptation du sous traitant et agrément des conditions de paiement. 

ARTICLE 8 - CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRAVAIL DISSIMULE 

Le candidat atteste par la signature du présent acte d'engagement l'exactitude des renseignements fournis 
conformément à l'article 48 du décret 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, et s'engage à produire tous les 



















Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 7 novembre 2016 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-368

Groupe scolaire Louis Pasteur salle n°2 du bâtiment C - Convention
d'occupation avec l'association Office Central de la Coopération à

l'Ecole des Deux-Sèvres (OCCE79) 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  5,  dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  nécessité  de  reloger  l’association  Office  Central  de  la  Coopération  à  l’Ecole  des
Deux-Sèvres (OCCE79) suite à la réutilisation de la salle qu’elle occupe au sein du groupe scolaire
Ernest Pérochon pour les besoins de l’école ;

Considérant la disponibilité de la salle n°2 du bâtiment C du groupe scolaire Louis Pasteur ;

DECIDE

Art. 1
De mettre à disposition de l’association Office Central  de la Coopération à l’Ecole des Deux-Sèvres
(OCCE79) la salle n°2 du bâtiment C du groupe scolaire Louis Pasteur, d’une superficie de 58,89 m2

située rue Louis Braille à Niort.

Art. 2
Que la mise à disposition est consentie moyennant :

- une valeur locative fixée à 3 533,40 € par an soit 1 277.83 € pour l’année 2016

- un montant des charges forfaitaire fixé à 450,16 € par an soit 162,80 € pour l’année 2016

 
Art. 3
D’établir une convention de mise à disposition pour une durée de trois ans à compter du 22 août 2016,
renouvelable une seule fois par tacite reconduction pour une même période.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/10/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



































Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 12 octobre 2016 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-414

Ancienne dépendance de l'ex-presbytère de Sainte-Pezenne - Salle
associative 5 rue du Presbytère - Convention d'occupation à temps

et espaces partagés entre la Ville de Niort et "Gepsa Institut"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  5,  dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  le  besoin  de  GEPSA INSTITUT  de  pouvoir  bénéficier  de  créneaux  dans  des  locaux
municipaux afin de pouvoir poursuivre ses activités ;

Considérant  la  disponibilité  de  créneaux  horaires  au  sein  de  la  salle  associative  de  l’ancienne
dépendance de l’ex presbytère;

DECIDE

Art. 1
De mettre  à  disposition de GEPSA INSTITUT à temps et  espaces partagés,  la  salle  associative de
l’ancienne dépendance de l’ex presbytère sise 5 rue du Presbytère – 79 000 NIORT
qui bénéficiera des dates et créneaux horaires cités dans l’article 2 de la convention annexée.
GEPSA INSTITUT - Adresse : Bâtiment Olympe 23 avenue Jules Rimet – 93210 SAINT DENIS

Art. 2
Que  l’occupation  de  la  salle  se  fera  moyennant  une  participation  aux  charges  de  fonctionnement
calculées conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D’établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du  2
septembre 2016 au 31 décembre 2017.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/09/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

























Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 11 octobre 2016 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-420

Salle polyvalente du Clou-Bouchet - Grande salle Monique Massias 
rue Laurent Bonnevay - Convention d'occupation 
entre la Ville de Niort et le Lycée de la Venise Verte

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la  délibération du 4 avril  2016 par laquelle le Conseil  municipal  a  délégué au Maire,  et,  en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  5,  dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  le  besoin  du  Lycée  de  la  Venise  Verte  de  bénéficier  de  créneaux  dans  des  locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires à la salle polyvalente du Clou-Bouchet de la grande
salle Monique Massias située rue Laurent Bonnevay à Niort ;

DECIDE

Art. 1
De mettre  à  disposition du Lycée de la  Venise Verte  à  temps et  espaces partagés,  la  grande salle
Monique Massias située rue Laurent Bonnevay, qui bénéficiera des dates et créneaux horaires cités dans
l’article 8 de la convention annexée.

Art. 2
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D’établir une convention d’occupation, à temps et espaces partagés, jusqu’au 31 décembre 2016.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/10/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE































Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 12 octobre 2016 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-425

Convention d'occupation entre la Ville de Niort et 
l'Association des Parents d'Elèves Pasteur

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la disponibilité du garage au sein du logement 13 C rue Louis Braille ;

Considérant la demande de mise à disposition et les besoins de stockage de l’association des Parents
d’Elèves Pasteur (APE Pasteur) ;

DECIDE
Art. 1
De mettre à disposition de l’APE Pasteur uniquement le garage au sein du logement 13 C rue Louis
Braille à Niort.
Adresse : 13 rue Louis Braille – 79 000 NIORT

Art. 2
Que la mise à disposition se fera moyennant une valeur locative fixée à 576,00 € par an.

Art. 3
D’établir une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable pour une durée de trois ans à
compter du 16 septembre 2016.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/10/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





























Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 11 octobre 2016 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-427

Convention d'occupation à titre précaire et révocable 
entre la Ville de Niort et l'association UNICEF FRANCE

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  5,  dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’échéance de la convention d’occupation précédente en date du 31 juillet 2015 ;

DECIDE

Art. 1
De louer à l’association UNICEF France des locaux cadastrés section DR n°187, 765 et 767 pour une
surface privatisée de 136,72 m².
Adresse : 47 et 49 rue de Ribray – 79 000 NIORT

Art. 2
Les locaux sont pour partie valorisés et pour une autre partie soumis à une redevance d’occupation. Le
montant de la valeur locative est fixé à 271,84 € par mois. Le montant de la redevance d’occupation est
fixé à la somme de 190,28 € par mois.

Art. 3
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable pour une durée de trois ans à compter
du 1er juillet 2016, renouvelable une fois par tacite reconduction pour une durée identique.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/10/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

























Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 12 octobre 2016 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-430

Convention d'occupation entre la Ville de Niort 
et la Caisse d'Allocations Familiales des Deux-Sèvres

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  5,  dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’échéance de la convention d’occupation précédente en date du 31 mars 2013 ;

DECIDE

Art. 1
De mettre  à  disposition  de  la  CAF des  Deux-Sèvres,  dont  le  siège  est  positionné  au  51  route  de
Cherveux à Niort, une partie des locaux de la Mairie de quartier de la Tour Chabot sis rue Georges Melies
à Niort pour une superficie de 47 m².

Art. 2
Que  la  mise  à  disposition  des  locaux  est  gratuite,  à  l’exception  du  paiement  des  charges  de
fonctionnement d’énergies,  fluides,  conformément au Code de la Propriété des Personnes Publiques
dans la mesure où cette occupation intéresse en l’espèce un service public qui bénéficie gratuitement à
tous.
Le preneur devra s’acquitter de la participation aux charges de fonctionnement sous forme d’un montant
forfaitaire  qui  évoluera  chaque année suivant  la  variation  annuelle  de  l’indice  INSEE du  coût  de la
construction à partir de l’année  2017.
Pour l’année 2016, d’un commun accord, le preneur devra s’acquitter de la participation aux charges de
fonctionnement soit la somme 700,00 €.

Art. 3
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable pour une durée de trois ans, à compter
du 1er juin 2016. Elle sera renouvelable une fois par tacite reconduction pour une durée identique.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/10/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



































Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 11 octobre 2016 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-436

Espace associatif Langevin Wallon - Salle associative 
48 rue Rouget de Lisle à Niort - Convention d'occupation 

à temps et espaces partagés entre la Ville de Niort 
et l'association "HOUBA SWING"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  5,  dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin de l’association « HOUBA SWING » de bénéficier de créneaux dans des locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires à la salle associative située 48 rue Rouget de Lisle à
Niort ;

DECIDE

Art. 1
De mettre  à  disposition  de  l’association « HOUBA SWING »,  à  temps et  espaces partagés,  la  salle
associative située 48 rue Rouget de Lisle à Niort, qui bénéficiera des dates et créneaux horaires cités
dans la convention :

JOUR CRENEAU HORAIRE
TOUS LES MERCREDIS 19h00 – 21h30

Adresse de l’association : 22 rue de la Vallée Guyot, 79000 NIORT

Art. 2
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D’établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
1er septembre 2016 au 31 décembre 2017.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/10/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

























Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 11 octobre 2016 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-437

Espace associatif Langevin Wallon - Salle associative 
48 rue Rouget de Lisle à Niort - Convention d'occupation 

à temps et espaces partagés entre la Ville de Niort 
et l'association "JUST DANCE NIORT"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  5,  dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin de l’association « JUST DANCE NIORT » de pouvoir bénéficier de créneaux dans
des locaux municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires à la salle associative située 48 rue Rouget de Lisle à
Niort ;

DECIDE

Art. 1
De mettre à disposition de l’association “JUST DANCE NIORT”, à temps et espaces partagés, la salle
associative située 48 rue Rouget de Lisle à Niort, qui bénéficiera des dates et créneaux horaires cités
dans la convention :

JOURS CRENEAUX HORAIRES
LUNDI (hors vacances scolaires) 16H30 – 21H30
MARDI (hors vacances scolaires) 16H30 – 22H30
JEUDI (hors vacances scolaires) 16H30 – 21H30
SAMEDI (hors vacances scolaires) 10H00 – 12H00

Adresse de l’association : 30 rue Alsace Lorraine, 79000 NIORT

Art. 2
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D’établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
1er septembre 2016 au 31 décembre 2017.



Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/10/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

























Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 19 octobre 2016 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-441

Salle polyvalente du Clou-Bouchet rue Laurent Bonnevay -
Convention d'occupation entre la Ville de Niort et l'association

Centre Socio Culturel de Part et d'Autre - Avenant n°2

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le fait que le Centre Socio Culturel de Part et d’Autre ne souhaite plus occuper la grande
salle Monique Massias les mardis de 18h00 à 19h30 ;

DECIDE

Art. 1
De modifier les périodes d’occupation citées dans l’article 1 conformément à la demande de l’association
Centre Socio Culturel de Part et d’Autre.

Art. 2
D’établir un avenant à la convention d’occupation, en date du 17 février 2016 entre la Ville de Niort et
l’association Centre Socio Culturel de Part et d’Autre dont les dispositions et modifications prendront effet
au 1er septembre 2016.

Art. 3
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/10/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 20 octobre 2016 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-445

Appartement rez-de-chaussée - 8 rue du Mûrier - 
Convention d'occupation temporaire d'un logement d'urgence 

en date du 27 janvier 2016 - Avenant n°3

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que le temps que les occupants trouvent une nouvelle solution d’hébergement, il leur est
proposé l’appartement du rez-de-chaussée de l’immeuble sis 8 rue du Mûrier ;

Considérant que les démarches des occupants pour trouver une nouvelle solution d’hébergement n’ont
pas abouti ;

DECIDE
Art. 1
De prolonger la mise à disposition du logement dans les mêmes conditions pour une période de six mois
du 1er octobre 2016 au 31 mars 2017.

Art. 2
D’établir un avenant n°3 à la convention d’occupation temporaire d’un logement d’urgence en date du
27 janvier 2016.

Art. 3
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/10/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 31 octobre 2016 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-451

Contrat de location entre la Ville de Niort et 
la Chambre de Commerce et d'Industrie de la Vendée

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’afin  de  permettre  à  l’aéroport  de  la  Roche-sur-Yon  d’utiliser  un  groupe  électrogène
appartenant à la Ville de Niort, affecté à l’aérodrome de Niort Marais-Poitevin, pour le démarrage des
aéronefs du 13 octobre au 8 novembre 2016 ;

DECIDE
Art. 1
De passer un contrat de location avec la CCI (Chambre de Commerce et d’Industrie) de la Vendée
Adresse : 16, rue Olivier de Clisson CS 10049 – 85000 LA ROCHE SUR YON.

Art. 2
Le montant de la location sera établi sur la base d’un coût unitaire de 78,10 € multiplié par le nombre
d’utilisations.

Art. 3
D’établir un contrat de location pour une période courant du 13 octobre 2016 au 8 novembre 2016.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/10/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

















Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 7 novembre 2016 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-477

Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle associative
Edmond Proust - Convention d'occupation à temps et espaces

partagés entre la Ville de Niort et l'association "L'Excuse Niortaise"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin de l’association « L’Excuse Niortaise » de bénéficier de créneaux dans des locaux
municipaux afin de pouvoir poursuivre ses activités ;

Considérant  la  disponibilité  de  créneaux  horaires  au  sein  de  la  salle  associative  située
12 allée Pauline Kergomard à Niort ;

DECIDE

Art. 1
De mettre à disposition de l’association L’EXCUSE NIORTAISE à temps et espaces partagés, la salle
associative située 12 allée Pauline Kergomard, qui bénéficiera des dates et créneaux horaires cités dans
l’article 2 de la convention annexée.

Art. 2
Que  l’occupation  de  la  salle  se  fera  moyennant  une  participation  aux  charges  de  fonctionnement
calculées conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D’établir  une convention d’occupation,  à  temps et  espaces partagés,  pour  la  période courant  du 1 er

septembre 2016 au 31 décembre 2017.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/10/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

























Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 18 novembre 2016 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-478

Espace associatif Langevin Wallon - Salle associative 48 rue
Rouget De Lisle - Convention d'occupation à temps et espaces

partagés entre la Ville de Niort et l'association 
"Vannerie-Porcelaine"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision n°2016-404 du 9 septembre 2016 approuvant la convention avec l’association « Vannerie-
Porcelaine » pour l’utilisation de la salle à temps et espace partagés de la salle associative sise 48 rue
Rouget De Lisle à Niort ;

Considérant le  besoin de l’association « Vannerie-Porcelaine » de pouvoir bénéficier de créneaux dans
des locaux municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités depuis le 7 juin 2016 ;

DECIDE

Art. 1
De rapporter la décision n°2016-404 du 9 septembre 2016.

Art. 2
De mettre à disposition de l’association “VANNERIE-PORCELAINE” à temps et espace partagés, la salle
associative  située  48  rue  Rouget  De  Lisle  à  Niort  tous  les  vendredis  après-midi  de  14  heures  à
18 heures.
Adresse : 37 rue Marcel Cerdan – 79000 NIORT

Art. 3
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.



Art. 4
D’établir  une  convention  d’occupation  à  temps  et  espaces  partagés  pour  la  période  courant  du
7 juin 2016 au 31 décembre 2017.

Art. 5
La présente convention annule et remplace la précédente convention en date du 14 septembre 2016
signée avec le même preneur et portant sur le même objet.

Art. 6
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 7
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 08/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



























Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 18 novembre 2016 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-481

Centre Du Guesclin - Bâtiment A - Convention d'occupation 
du bâtiment A du Centre Du Guesclin entre la Ville de Niort et 
l'Institut Régional du Travail Social Poitou-Charentes (IRTS)

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  5,  dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la disponibilité de bureaux au sein du bâtiment A du Centre Du Guesclin ;

DECIDE

Art. 1
D’autoriser l’occupation d’un bureau, d’une superficie de 34,81 m2  au 3ème étage du bâtiment A du
Centre Du Guesclin sis place Chanzy à Niort, à l’Institut Régional du Travail Social Poitou-Charentes
(IRTS) 
Adresse du siège : 1 rue Guynemer – 86 000 POITIERS 

Art. 2
Que la présente location sera soumise à une redevance d’occupation annuelle fixée à 3 028,47 €.
Que l’Institut Régional du Travail Social Poitou-Charentes sera également redevable d’une participation
annuelle  aux  charges  de  fonctionnement  suivant  la  tarification  votée  chaque  année  par  le  Conseil
municipal.

Art. 3
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable pour une durée de trois ans à compter
du 1er septembre 2016, renouvelable une fois par tacite reconduction pour une durée identique.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 08/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









































 
 

CAHIER DES CHARGES 
 
 

D’un marché subséquent de l’accord-cadre 
 

FOURNITURE ET MAINTENANCE DE MATERIELS DE 
NETTOYAGE ET D’ENTRETIEN 

 
 

Objet de la consultation : 
 

Achat auto-laveuse Centre Du Guesclin 

 
 
 
 
 
 
 
 
  



1 - Descriptif technique de la prestation 
 
La prestation concerne la livraison et mise en service d’une auto-laveuse pour le Centre Du Guesclin. 
 
Celle-ci devra répondre aux caractères techniques ci-après : 
 

• Poids Maximum : 45 Kg 
• Largeur de lavage comprise entre 35 cm et 50 cm 
• Avec réservoirs 
• La machine doit être transportable sur des surfaces extérieures de type gravillons, pavés, 

bitume, béton et escaliers (chariot de transport inclus dans l’achat) 
• Ergonomique, adaptée aux différentes morphologies de tailles d’opérateurs, et limitant au 

maximum les troubles musculo squelettiques 
• Encombrement réduit et maniabilité pour pouvoir nettoyer sous les tables déjà en place sans 

avoir à les déplacer 
• Facilité de démontage des brosses ou disques 
• Maintenance sans outils 
• Lavage et ramassage des souillures par la machine en marche avant et marche arrière 
• Compatible avec différentes natures de sol (parquet, carrelage, synthétique) 
• Pression de brosse souhaitée supérieure à 20 Kg 
• Lavage à l’eau claire possible 
• Après passage, le sol devra être peu chargé en humidité 
• Le niveau sonore devra être le plus bas possible 
• L’auto-laveuse devra nettoyer le sol au plus proche des plinthes et nettoyer celles-ci 
• Garantie minimale de 2 ans 
• Livraison, mise en service et essais conformément au CCAP et CCTP de l’accord cadre 

«  fourniture et maintenance de matériels de nettoyage et d’entretien » 
 
Le titulaire devra fournir une fiche technique du produit proposé la plus précise possible (photo de 
l’article, référence du fournisseur ou fabricant, description technique). 
 

2 - Clauses administratives 
 
2.1 - Forme du marché 
 
Marché subséquent à bons de commande de l’accord-cadre «  fourniture et maintenance de matériels 
de nettoyage et d’entretien » 
 
Le marché comporte une quantité fixe de matériels : 
 

Désignation Quantité 

Auto-laveuse 1 
 
Le budget maximal alloué de 2 500 € HT. 
 
 



 
2.2 - Modalités d’exécution des prestations du marché subséquent 
 
Les modalités d’exécution sont celles précisées à l’article 12 du CCAP de l’accord-cadre « Fourniture et 
maintenance de matériels de nettoyage et d’entretien ». 
 
De manière générale, le CCAP de l’accord-cadre « Fourniture et maintenance de matériels de 
nettoyage et d’entretien » s’applique au présent marché subséquent. 
 
2.3 - Durée du marché 
La durée du marché est fixée à 3 mois à compter de sa date de notification. 
 
L’exécution du marché court à compter de la réception par le titulaire du bon de commande / ordre 
de service qui sera envoyé par fax ou par mail. Le titulaire devra en accuser réception par retour de 
mail. 
 
Le délai d’exécution comprend le délai de livraison fixé dans l’annexe technique du matériel concerné, 
l’installation, les prestations de mise en route du matériel, jusqu’à l’admission positive du service 
régulier des matériels. 
 
2.4 - Pièces contractuelles 
 
Les pièces contractuelles du présent marché subséquent sont les suivantes par ordre de priorité : 

• l’acte d’engagement du présent marché subséquent 
• le présent cahier des charges 
• l’offre technique du candidat (annexe technique et dossier garantie / SAV) 

 
3 - Consignes particulières liées à la livraison  
 
La livraison se fera sur rendez-vous, fixé au minimum 3 jours à l’avance entre les parties. 
Cette livraison se fera au Centre Du Guesclin, Place Chanzy, à Niort. 



Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 18 novembre 2016 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-482

Convention d'occupation entre la Ville de Niort et l'association
Centre Socioculturel de Part et d'Autre

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  5,  dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la mise à disposition par la Ville de Niort des locaux couvrant les quartiers du Clou-Bouchet
et  de Saint-Liguaire au Centre Socioculturel  « De Part et  d’Autre »,  afin de développer ses missions
conformément à ses statuts ;

Considérant l’échéance de la convention d’occupation précédente en date du 30 juin 2012 ;

DECIDE

Art. 1
De mettre à disposition du Centre Socioculturel “De Part et d’Autre”, les locaux suivants à Niort :

- Maison de quartier de Saint-Liguaire sis 27-29 rue du Huit Mai 1945 ;
- Maison de quartier De Part et d’Autre sis boulevard de l’Atlantique (18bis rue Laurent Bonnevay) ;
- Local HSDS sis 8 square Galilée ;
- Local HSDS sis 16 square Galilée.
Adresse du CSC : boulevard de l’Atlantique, BP3064, 79000 NIORT

Art. 2
Que les locaux sis 8 et 16 square Galilée sont mis à disposition à titre gratuit.

Art. 3
Que  le  montant  de  la  valeur  locative  annuelle  globale  est  fixé  à  la  somme  de  31 315,00  €  se
décomposant comme suit : 16 618,87 € pour les locaux sis 27-29 rue du Huit Mai 1945 et 14 696,13 €
pour les locaux sis boulevard de l’Atlantique (18bis rue Laurent Bonnevay).

Art. 4
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable pour une durée de trois ans, à compter
du 1er octobre 2016. Elle sera renouvelable une fois par tacite reconduction pour une durée identique.



Art. 5
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 6
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 08/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





















































Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 18 novembre 2016 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-496

Convention relative à la mise à disposition de places de
stationnement du SIEDS au profit de la Ville de Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’échéance  de  la  précédente  convention  d’occupation  des  immeubles  appartenant  au
Syndicat  Intercommunal  d’Energie  des Deux-Sèvres (SIEDS) situés 7 et  9  rue de l’Ancien Musée à
NIORT ;

Considérant la libération par la Ville de Niort au 30 juin 2016 du seul bâtiment à usage de bureaux ;

Considérant  que  le  SIEDS  a  accepté  que  la  Ville  puisse  occuper  les  seuls  bâtiments  et  espaces
mentionnés ci-dessus ;

DECIDE

Art. 1
D’accepter la prolongation pour une période de six mois de la location des immeubles appartenant au
SIEDS sis 7 et 9 rue de l’Ancien Musée, ci-après désignés, soit du 1er juillet 2016 au 31 décembre 2016 :

- zone de parking avec 18 places de stationnement ;
- bâtiments dénommés l’Orangerie et le petit local de type hangar.

Art. 2
Cette location est acceptée à titre gracieux.

Art. 3
De signer une convention relative à la mise à disposition de places de stationnement du SIEDS au profit
de la Ville de Niort.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 08/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 27 octobre 2016 

Direction du Secrétariat
Général

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-490

Place de la Brèche - Désordres voirie - Paiement d'honoraires au
Cabinet Caradeux Consultants

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 11, dans les termes ci-
après :

« De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice
et experts » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que le Cabinet Caradeux Consultants apporte son expertise juridique à la Ville de Niort sur le
traitement des désordres de voirie affectant la place de la Brèche ;

DECIDE

Art. 1 - 
D’approuver la note d’honoraire ci-annexée émise par le Cabinet CARADEUX CONSULTANTS 
Adresse : 19 bis rue de la Nouë Bras de Fer - 44 200 NANTES 

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au montant  de  la  facture  qui  s’élève  à  1 160,00  €  HT  soit
1 392,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/10/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 27 octobre 2016 

Direction du Secrétariat
Général

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-491

Affaire Commune de Niort c/ Richou Voyages - Paiement
d'honoraires - Société Civile Professionnelle d'Huissier de Justice

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 11, dans les termes ci-
après :

« De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice
et experts » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Société Civile Professionnelle d’Huissier de Justice est intervenue dans la procédure
opposant la commune de Niort à la société Richou Voyages ;

DECIDE

Art. 1 - 
D’approuver  la  note  d’honoraires  ci-annexée  émise  par  la  SOCIETE  CIVILE  PROFESSIONNELLE
D’HUISSIER DE JUSTICE
Adresse : 28 boulevard du Général Faidherbe - BP 40505 - 49 305 CHOLET Cedex

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au montant de la facture qui s’élève à 34,07 € HT soit 55,32 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/10/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 7 novembre 2016 

Direction du Secrétariat
Général

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-500

Affaire Mouchon c/ JULIEN - Recouvrement des sommes par 
Maître Laurence ANDOUARD - Versement d'une provision

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 11, dans les termes ci-
après :

«De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice
et experts » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de l’affaire MOUCHON c/ JULIEN, Maître ANDOUARD va procéder au
recouvrement des sommes dues et qu’il y a lieu de lui verser une provision ;

DECIDE
Art. 1 - 
D’approuver la note d’honoraire ci-annexée émise par Maître ANDOUARD
Adresse : 13 rue du Palais- BP 40 - 79000 NIORT Cedex

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  montant  de  la  facture  qui  s’élève  à  100,00  €  TTC et  de
mandater les dépenses.

Art. 3 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/10/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE


